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LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 95,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) La directive 98/37/CE du Parlement EuropØen et du
Conseil du 22 juin 1998 concernant le rapprochement
des lØgislations des États membres relatives aux
machines (1) constituait la codification de la directive
89/392/CEE (2). À l’occasion de nouvelles modifications
substantielles de la directive 98/37/CE, il convient, pour
des raisons de clartØ, de procØder à sa refonte.

(2) Le secteur des machines constitue une partie importante
du secteur de la mØcanique et est un des noyaux indus-
triels de l’Øconomie de la CommunautØ. Le coßt social dß
au nombre important d’accidents provoquØs directement
par l’utilisation des machines peut Œtre rØduit par l’intØ-
gration de la sØcuritØ à la conception et à la construction
des machines ainsi que par une installation et un entretien
corrects.

(3) Il incombe aux États membres d’assurer, sur leur territoire,
la sØcuritØ et la santØ des personnes, notamment des
travailleurs et des consommateurs et, le cas ØchØant, des
animaux domestiques et des biens entre autres vis-à-vis
des risques dØcoulant de l’utilisation des machines.

(4) Le maintien ou l’amØlioration du niveau de sØcuritØ atteint
dans les États membres constitue l’un des objectifs essen-
tiels de la prØsente directive. Cependant, il convient de
rØduire les contraintes superflues imposØes aux entreprises
pour certains types de machines, à savoir: les machines
pour la fabrication d’articles pyrotechniques, dont le
risque principal est couvert par la directive 94/9/CE du
Parlement europØen et du Conseil du 23 mars 1994
concernant le rapprochement des lØgislations des États
membres pour les appareils et systŁmes de protection
destinØs à Œtre utilisØs en atmosphŁre explosible (3); les

structures de protection contre le retournement et le
renversement, qui sont couvertes par la dØclaration du
fabricant de la machine complŁte; et les blocs logiques
assurant des fonctions de sØcuritØ pour commandes bima-
nuelles, qui font maintenant partie intØgrante des
machines mises sur le marchØ.

(5) Afin d’assurer la sØcuritØ juridique des utilisateurs, il est
nØcessaire de dØfinir le plus prØcisØment possible le
champ d’application de la prØsente directive et les
concepts relatifs à l’application de celle-ci.

(6) Les dispositions impØratives en matiŁre d’ascenseurs de
chantier et d’appareils portatifs à charge explosive destinØs
à des fins industrielles ou techniques, frØquemment
complØtØes par des spØcifications techniques obligatoires
de facto et/ou par des normes volontaires, ne conduisent
pas nØcessairement à des niveaux de sØcuritØ et de santØ
diffØrents, mais constituent nØanmoins, en raison de leurs
disparitØs, des entraves aux Øchanges à l’intØrieur de la
CommunautØ. En outre, les systŁmes nationaux d’attesta-
tion de conformitØ et de certification de ces machines
divergent considØrablement. Il est dŁs lors opportun de
ne pas exclure du champ d’application de la prØsente
directive les ascenseurs de chantier ainsi que les appareils
portatifs à charge explosive, ces derniers Øtant par ailleurs
exclus du champ d’application de la directive 91/477/CEE
du Conseil du 18 juin 1991 relative au contrôle de l’acqui-
sition et de la dØtention d’armes (4).

(7) Les ascenseurs de chantier, qui ne sont qu’un cas particu-
lier d’appareils de levage de personnes, doivent Œtre traitØs
par la prØsente directive. Les exigences de sØcuritØ et de
santØ prØvues par celle-ci ne peuvent toutefois, Øtant
donnØ leur usage particulier, s’appliquer aux ØlØvateurs
de personnes pour machinerie thØâtrale, à savoir les
dispositifs de levage de personnes, installØs de façon
permanente ou provisoire dans les salles de spectacles,
qui permettent le passage des personnes depuis la scŁne
vers les lieux annexes de la scŁne et rØciproquement.

(8) La surveillance du marchØ est un outil essentiel dans la
mesure oø elle assure l’application correcte et uniforme
des dispositions des directives. Il convient dŁs lors de
mettre en place le cadre juridique dans lequel elle
pourra se dØrouler harmonieusement.
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(9) À l’occasion de cette surveillance du marchØ, une distinc-
tion claire doit Œtre Øtablie entre la contestation d’une
norme harmonisØe confØrant une prØsomption de confor-
mitØ à une machine et la clause de sauvegarde relative à
une machine.

(10) La mise en service d’une machine au sens de la prØsente
directive ne peut concerner que l’emploi de la machine
elle-mŒme pour son usage prØvu ou raisonnablement
prØvisible. Ceci ne prØjuge pas d’Øventuelles conditions
d’utilisation extØrieures à la machine qui pourraient Œtre
imposØes pour autant que ces conditions n’entraînent pas
de modifications de la machine par rapport aux disposi-
tions de la prØsente directive.

(11) Lorsque la machine peut Œtre utilisØe par un consomma-
teur, à savoir un opØrateur non professionnel, le fabricant
doit en tenir compte lors du processus de fabrication. Il
en va de mŒme lorsque la machine est utilisØe de façon
normale pour fournir un service à un consommateur.

(12) Bien que l’ensemble des dispositions de la prØsente direc-
tive ne puissent s’appliquer aux quasi-machines, il importe
que leur libre circulation soit assurØe lorsqu’elles sont
destinØes, par une dØclaration spØcifique, à Œtre incorpo-
rØes dans une machine ou à Œtre assemblØes avec d’autres
machines pour former une machine couverte par la
prØsente directive.

(13) À l’occasion notamment des foires et des expositions, il
doit Œtre possible d’exposer des machines qui ne satisfont
pas aux dispositions de la prØsente directive. Il est cepen-
dant indiquØ d’informer de façon adØquate les intØressØs
de cette non-conformitØ et de l’impossibilitØ d’acquØrir
lesdites machines en l’Øtat.

(14) La prØsente directive ne dØfinit que les exigences essen-
tielles de sØcuritØ et de santØ de portØe gØnØrale, complØ-
tØes par une sØrie d’exigences plus spØcifiques pour
certaines catØgories de machines. Pour faciliter aux
producteurs la preuve de conformitØ à ces exigences
essentielles, il est souhaitable de disposer de normes
harmonisØes au niveau communautaire en ce qui
concerne la prØvention contre les risques dØcoulant de
la conception et de la construction des machines ainsi
que pour permettre le contrôle de la conformitØ aux
exigences essentielles. Ces normes harmonisØes sur le
plan communautaire sont ØlaborØes par des organismes
de droit privØ et doivent conserver leur statut de textes
non obligatoires.

(15) Au vu de la nature des risques impliquØs par l’utilisation
des machines couvertes par la prØsente directive, il
convient d’Øtablir les procØdures d’Øvaluation de la confor-
mitØ aux exigences essentielles de sØcuritØ et de santØ. Ces
procØdures doivent Œtre conçues à la lumiŁre de l’impor-
tance du danger inhØrent à ces machines. Par consØquent,
chaque catØgorie de machines doit Œtre assortie d’une
procØdure adØquate qui soit conforme à la dØcision
93/465/CEE du Conseil du 22 juillet 1993 concernant
les modules relatifs aux diffØrentes phases des procØdures

d’Øvaluation de la conformitØ et les rŁgles d’apposition et
d’utilisation du marquage «CE» de conformitØ, destinØs à
Œtre utilisØs dans les directives d’harmonisation tech-
nique (1), tout en tenant compte de la nature de la vØrifi-
cation requise pour ces machines.

(16) Il est indiquØ de laisser aux fabricants l’entiŁre responsa-
bilitØ d’attester la conformitØ de leurs machines vis-à-vis
des dispositions de la prØsente directive. NØanmoins, pour
certains types de machines prØsentant un potentiel plus
important de risques, une procØdure de certification plus
contraignante est souhaitable.

(17) Il importe que le marquage «CE» soit pleinement reconnu
comme Øtant le seul marquage garantissant la conformitØ
de la machine aux exigences de la prØsente directive. Tout
marquage susceptible de tromper les tiers sur la significa-
tion ou le graphisme du marquage «CE» doit Œtre interdit.

(18) Pour assurer la mŒme qualitØ au marquage «CE» et à la
marque du fabricant, il importe qu’ils soient apposØs selon
les mŒmes techniques. Pour pouvoir faire la distinction
entre les marquages «CE» Øventuels qui pourraient appa-
raître sur certains composants et le marquage «CE» corres-
pondant à la machine, il importe que ce marquage soit
apposØ à côtØ du nom de celui qui en a pris la respon-
sabilitØ, à savoir le fabricant ou son mandataire.

(19) Le fabricant ou son mandataire doit obligatoirement effec-
tuer une analyse de risques pour la machine qu’il dØsire
mettre sur le marchØ. Pour cela, il doit dØterminer quelles
sont les exigences essentielles de sØcuritØ et de santØ qui
s’appliquent à sa machine et pour lesquelles il devra
prendre des mesures.

(20) Il est indispensable que le fabricant ou son mandataire
Øtabli dans la CommunautØ, avant d’Øtablir la dØclaration
«CE» de conformitØ, constitue un dossier technique de
constructions. Il n’est cependant pas indispensable que
toute la documentation existe en permanence d’une
maniŁre matØrielle, mais elle doit pouvoir Œtre mise à
disposition sur demande. Elle peut ne pas comprendre
les plans dØtaillØs des sous-ensembles utilisØs pour la fabri-
cation des machines, sauf si leur connaissance est indis-
pensable pour la vØrification de la conformitØ aux
exigences essentielles de sØcuritØ et de santØ.

(21) Les destinataires de toute dØcision prise dans le cadre de la
prØsente directive doivent connaître les motifs de cette
dØcision et les moyens de recours qui leur sont ouverts.

(22) ConformØment à l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE du
Conseil du 28 juin 1999 fixant les modalitØs de l’exercice
des compØtences d’exØcution confØrØes à la Commis-
sion (2), il convient, selon le cas, que les mesures nØces-
saires pour la mise en �uvre de la prØsente directive
soient arrŒtØes selon la procØdure consultative prØvue à
l’article 3 de ladite dØcision ou selon la procØdure de
rØglementation prØvue à l’article 5 de ladite dØcision.
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(23) Il y a lieu que les États membres prØvoient des sanctions
applicables aux violations des dispositions de la prØsente
directive. Ces sanctions doivent Œtre effectives, proportion-
nØes et dissuasives.

(24) L’application de la prØsente directive à un certain nombre
de machines destinØes au levage de personnes, en parti-
culier de personnes à mobilitØ rØduite, conduit à mieux
dØfinir les produits couverts par la prØsente directive en
relation avec la directive 95/16/CE du Parlement europØen
et du Conseil du 29 juin 1995 concernant le rapproche-
ment des lØgislations des États membres relatives aux
ascenseurs (1). Une nouvelle dØfinition du champ d’appli-
cation de cette derniŁre directive a ØtØ jugØe nØcessaire et
il y a lieu de modifier celle-ci en consØquence.

(25) ConformØment au principe de proportionnalitØ, il est
nØcessaire et appropriØ, afin de mettre en �uvre l’objectif
fondamental de l’amØlioration de la sØcuritØ des machines
mises sur le marchØ, de fixer les exigences essentielles de
sØcuritØ et de santØ relatives à leur conception et à leur
construction. La prØsente directive se limite à ce qui est
nØcessaire pour atteindre les objectifs poursuivis, confor-
mØment aux dispositions de l’article 5 du traitØ,

ONT ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

Champ d’application

1. La prØsente directive s’applique:

a) aux produits dØfinis à l’article 2, deuxiŁme alinØa, points a) à
i);

b) aux vØhicules conçus et construits pour effectuer un travail
autre que le seul transport de personnes et utilisØs dans les
aØroports et dans l’industrie d’extraction de minØraux.

2. Sont exclus du champ d’application de la prØsente direc-
tive:

a) les composants, y compris ceux de sØcuritØ, ou les Øquipe-
ments, y compris interchangeables, destinØs à Œtre utilisØs
comme piŁces de rechange pour remplacer des composants
ou Øquipements identiques et fournis par le fabricant de la
machine d’origine ou par un tiers selon les instructions du
fabricant,

b) les matØriels spØcifiques pour fŒtes foraines et parcs
d’attraction,

c) les machines spØcialement conçues ou mises en service en
vue d’un usage nuclØaire et dont la dØfaillance peut engen-
drer une Ømission de radioactivitØ,

d) les armes à feu,

e) les moyens de transport, y compris les remorques,

f) les unitØs mobiles off shore ainsi que les machines couvertes
par la prØsente directive installØes à bord de ces unitØs,

g) les machines spØcialement conçues et construites pour les
forces armØes ou de maintien de l’ordre,

h) les ascenseurs Øquipant les puits de mine,

i) les ØlØvateurs pour personnes dans les machineries thØâ-
trales,

j) les produits qui relŁvent des domaines suivants:

i) matØriels exclusivement ØlectromØnagers,

ii) Øquipements audio et vidØo,

iii) Øquipements de la technologie de l’information,

iv) machines et matØriels de bureau,

v) disjoncteurs et interrupteurs,

k) les Øquipements Ølectriques à haute tension suivants:

i) appareillages de connexion et de commande,

ii) transformateurs,

l) les moteurs de tout type,

m) les sites industriels pris dans leur globalitØ tels que les
usines pØtrochimiques, les centrales de chauffe ou Ølec-
trique,

n) les dispositifs mØdicaux.

Article 2

DØfinitions

Aux fins de la prØsente directive le terme «machine» dØsigne les
produits dØfinis au deuxiŁme alinØa, points a) à h), du prØsent
article ainsi que les vØhicules visØs à l’article 1er, paragraphe 1,
point b).

Les dØfinitions suivantes s’appliquent:

a) «machine stricto sensu»:

i) ensemble, ØquipØ ou destinØ à Œtre ØquipØ d’un systŁme
d’entraînement autre que la force humaine ou animale
employØe directement, composØ de piŁces ou d’organes
liØs entre eux dont au moins un est mobile et qui sont
rØunis de façon solidaire en vue d’une application
dØfinie,

ii) machine visØe au point i) à laquelle manquent seule-
ment des ØlØments de liaison au site d’utilisation ou de
connexion aux sources d’Ønergie et de mouvement,

iii) machine visØe au point i) prŒte à Œtre installØe et qui ne
peut fonctionner en l’Øtat qu’aprŁs montage sur un
vØhicule ou installation dans un bâtiment ou une cons-
truction,
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iv) appareil de levage dont la source d’Ønergie est la force
humaine employØe directement;

b) «ensemble de machines»: ensemble de machines et/ou de
quasi-machines qui, afin de concourir à un mŒme rØsultat,
sont disposØes et commandØes de maniŁre à Œtre solidaires
dans leur fonctionnement;

c) «Øquipement interchangeable»: dispositif, qui, aprŁs la mise
en service d’une machine ou d’un tracteur, est assemblØ à
celui-ci par l’opØrateur lui-mŒme pour modifier sa fonction
ou apporter une fonction nouvelle, dans la mesure oø cet
Øquipement n’est ni une piŁce de rechange ni un outil;

d) «composant de sØcuritØ»: composant, mis isolØment sur le
marchØ en vue de son installation sur une machine en
service ou sur une machine d’occasion, ØnumØrØ dans la
liste suivante:

i) composants visØs aux points 19 et 20 de l’annexe IV,

ii) bloc logique de sØcuritØ de circuit d’arrŒt d’urgence et
de contrôle de protecteurs mobiles,

iii) Ølectrovanne de commande de mouvements dangereux
de machines,

iv) systŁme d’extraction de fumØes ou de poussiŁres
destinØ aux machines,

v) protecteur et dispositif de protection ainsi que leurs
dispositifs de verrouillage destinØs aux machines,

vi) dispositif de contrôle de sollicitation des appareils de
levage et dispositifs antichute de palans,

vii) dispositif anticollision des appareils de levage,

viii) ceinture de sØcuritØ et systŁme de retenue de personne
sur leur siŁge,

ix) clapet de non-retour destinØ à Œtre installØ sur les
circuits hydrauliques,

x) protecteur des dispositifs amovibles de transmission
mØcanique;

e) «accessoire de levage»: composant ou Øquipement non liØ à
la machine de levage, permettant la prØhension de la
charge, et placØ soit entre la machine et la charge, soit
sur la charge elle-mŒme, soit faisant partie intØgrante de
la charge; sont Øgalement considØrØs comme accessoires
de levage les Ølingues et leurs composants;

f) «dispositif amovible de transmission mØcanique»: compo-
sant amovible destinØ à la transmission de puissance

entre une machine motrice ou un tracteur et une
machine rØceptrice en les reliant au premier palier fixe;
au moins une de ces deux machines doit Œtre mobile;

g) «protecteur des dispositifs amovibles de transmission mØca-
nique»: dispositif assurant la protection des personnes expo-
sØes contre les risques d’entraînement provoquØs par un
dispositif amovible de transmission mØcanique;

h) «appareil portatif à charge explosive»: appareil portatif
destinØ à des fins industrielles ou techniques utilisant une
charge explosive, sous forme d’une cartouche, pour:

i) la fixation d’une piŁce mØtallique dans un matØriau, ou

ii) l’abattage des animaux, ou

iii) le marquage d’objet par gravure à froid, ou

iv) le sertissage de câbles;

i) «quasi-machine»: ensemble, ØquipØ ou destinØ à Œtre ØquipØ
d’un systŁme d’entraînement, composØ de piŁces ou
d’organes mØcaniques liØs entre eux qui constituent
presque une machine mais ne peuvent assurer à eux seuls
une application dØfinie; la quasi-machine est destinØe à Œtre
incorporØe ou assemblØe à une ou plusieurs machines ou à
d’autres quasi-machines en vue de constituer une machine
unique à laquelle s’applique la prØsente directive;

j) «mise sur le marchØ»: premiŁre mise à disposition dans la
CommunautØ, à titre onØreux ou gratuit, d’une machine
destinØe à un utilisateur final;

k) «fabricant»: toute personne physique ou morale responsable
de la conception et de la rØalisation d’une machine
couverte par la prØsente directive, en vue de sa mise sur
le marchØ, sous son propre nom ou sa propre marque; sont
Øgalement considØrØs comme fabricant:

i) toute personne physique ou morale qui conçoit ou fait
concevoir, rØalise ou fait rØaliser, pour son propre usage,
une machine couverte par la prØsente directive,

ii) toute personne physique ou morale qui, lors de la mise
sur le marchØ ou la mise en service d’une machine
couverte par la prØsente directive, est responsable de
sa conformitØ à la prØsente directive;

l) «mandataire»: toute personne physique ou morale Øtablie
dans la CommunautØ ayant reçu un mandat Øcrit du fabri-
cant pour accomplir en son nom tout ou partie des obli-
gations et formalitØs liØes à la prØsente directive;
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m) «mise en service»: premiŁre utilisation conformØment à sa
destination, dans la CommunautØ, d’une machine couverte
par la prØsente directive; pour les machines ne nØcessitant,
avant la premiŁre utilisation, ni installation ni rØglage par le
fabricant ou par une tierce personne dØsignØe par celui-ci,
la mise en service est considØrØe comme ayant lieu lors de
la mise sur le marchØ;

n) «norme harmonisØe»: spØcification technique adoptØe par
un organisme de normalisation, à savoir le ComitØ euro-
pØen de normalisation (CEN), le ComitØ europØen de
normalisation Ølectrotechnique (CENELEC) ou l’Institut
europØen des normes de tØlØcommunication (ETSI),
adoptØe dans le cadre d’un mandat dØlivrØ par la Commis-
sion conformØment aux procØdures Øtablies par la directive
98/34/CE du Parlement europØen et du Conseil (1), et
dØpourvue de caractŁre obligatoire.

Article 3

Directives particuliŁres

1. Dans la mesure oø, pour une machine, les risques visØs
dans la prØsente directive sont couverts de maniŁre plus spØci-
fique par d’autres directives communautaires, la prØsente direc-
tive ne s’applique pas ou cesse de s’appliquer pour cette
machine et pour ces risques dŁs la mise en application desdites
directives.

2. Pour les machines destinØes à Œtre utilisØes par un
consommateur, en ce qui concerne les dispositions visant à
protØger la santØ et la sØcuritØ qui ne sont couvertes ni par
la prØsente directive ni par d’autres textes communautaires
spØcifiques, les dispositions de la directive 92/59/CEE du
Conseil (2), sont d’application.

Article 4

Surveillance du marchØ

1. Les États membres prennent toutes les mesures utiles
pour que les machines ne puissent Œtre mises sur le marchØ
et/ou mises en service que si elles ne compromettent pas la
sØcuritØ et la santØ des personnes et, le cas ØchØant, des
animaux domestiques ou des biens, lorsqu’elles sont installØes
et entretenues convenablement et utilisØes conformØment à leur
destination ou dans des conditions raisonnablement prØvisibles.

2. Les États membres prennent toutes les mesures utiles
pour que les quasi-machines ne puissent Œtre mises sur le
marchØ que si elles satisfont aux dispositions de la directive
qui les concernent.

3. Les États membres instituent ou nomment des autoritØs
compØtentes pour contrôler la conformitØ des machines aux
dispositions visØes aux paragraphes 1 et 2.

(1) JO L 204 du 21.7.1998, p. 37, Directive modifiØe par la directive
98/48/CE (JO L 217 du 5.8.1998, p. 18).

(2) JO L 228 du 11.8.1992, p. 24.

4. Les États membres dØfinissent les missions, l’organisation
et les pouvoirs des autoritØs compØtentes visØes au paragraphe 3
et en avisent la Commission et les autres États membres, et leur
communiquent Øgalement toute modification ultØrieure.

Article 5

Mise sur le marchØ

1. Le fabricant ou son mandataire, avant de mettre sur le
marchØ et/ou en service une machine, doit s’assurer que:

a) celle-ci satisfait aux exigences essentielles de sØcuritØ et de
santØ ØnoncØes à l’annexe I,

b) les procØdures d’Øvaluation de la conformitØ visØes à l’arti-
cle 12 ont ØtØ accomplies.

2. Le fabricant ou son mandataire, avant de mettre sur le
marchØ une quasi-machine, doit s’assurer que les procØdures
visØes à l’article 13 sont accomplies.

3. Le fabricant ou son mandataire doit, aux fins de la procØ-
dure visØe à l’article 12, disposer des moyens nØcessaires ou y
avoir accŁs, pour pouvoir s’assurer de la conformitØ de la
machine aux exigences essentielles de sØcuritØ et de santØ Ønon-
cØes à l’annexe I.

4. Lorsque les machines font Øgalement l’objet d’autres direc-
tives communautaires portant sur d’autres aspects et prØvoyant
l’apposition du marquage «CE», celui-ci indique que les
machines satisfont Øgalement aux dispositions de ces autres
directives.

Toutefois, lorsqu’une ou plusieurs de ces directives laissent le
choix au fabricant ou à son mandataire, pendant une pØriode
transitoire, du rØgime à appliquer, le marquage «CE» indique la
conformitØ aux dispositions des seules directives appliquØes par
le fabricant ou son mandataire.

Les rØfØrences des directives appliquØes, telles que publiØes au
Journal officiel des CommunautØs europØennes, doivent Œtre indi-
quØes dans la dØclaration «CE» de conformitØ qui accompagne
la machine.

Article 6

Libre circulation

1. Les États membres ne peuvent interdire, restreindre ou
entraver la mise sur le marchØ et/ou la mise en service sur
leur territoire des machines qui satisfont à la prØsente directive
pour les risques qui y sont traitØs.

2. Les États membres ne peuvent interdire, restreindre ou
entraver la mise sur le marchØ de quasi-machines qui sont
destinØes, par une dØclaration d’incorporation du fabricant ou
de son mandataire, visØe à l’annexe II, partie B, à Œtre incor-
porØes dans une machine ou à Œtre assemblØes avec d’autres
quasi-machines en vue de constituer une machine.
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3. Les États membres ne font pas obstacle, notamment lors
des foires, des expositions, des dØmonstrations, à la prØsenta-
tion des machines qui ne sont pas conformes à la prØsente
directive pour autant qu’un panneau visible indique clairement
leur non-conformitØ ainsi que l’impossibilitØ de disposer de ces
machines avant leur mise en conformitØ par le fabricant ou son
mandataire. En outre, lors de dØmonstration de telles machines
non conformes, des mesures de sØcuritØ adØquates doivent Œtre
prises afin d’assurer la protection des personnes.

Article 7

PrØsomption de conformitØ

1. Les États membres considŁrent que les machines portant
le marquage «CE» et accompagnØes de la dØclaration CE de
conformitØ dont les ØlØments sont prØvus à l’annexe II,
partie A, satisfont aux dispositions de la prØsente directive.

2. Une machine construite conformØment à une norme
harmonisØe, dont les rØfØrences ont fait l’objet d’une publica-
tion au Journal officiel des CommunautØs europØennes, est prØsumØe
conforme aux exigences essentielles de sØcuritØ et de santØ
traitØes dans cette norme harmonisØe.

3. La Commission publie au Journal officiel des CommunautØs
europØennes les rØfØrences des normes harmonisØes.

4. Les États membres prennent les mesures appropriØes en
vue de permettre aux partenaires sociaux d’avoir une influence,
au niveau national, sur le processus d’Ølaboration et de suivi
des normes harmonisØes.

Article 8

Mesures spØcifiques

1. La Commission peut prendre, selon la procØdure visØe à
l’article 22, paragraphe 3, toute mesure appropriØe pour la
mise en �uvre des dispositions concernant les points suivants:

a) la mise à jour de la liste des composants de sØcuritØ prØvue
à l’article 2, deuxiŁme alinØa, point d);

b) les modalitØs de coopØration entre les États membres
prØvues à l’article 19;

c) la mise à jour de la liste des machines visØes à l’annexe I,
point 3.4.2., pour lesquelles une structure de protection
contre le retournement doit Œtre installØe;

d) la mise à jour de la liste des machines visØes à l’annexe I,
point 1.6.11.2 pour lesquelles des informations sur les
rayonnements non-ionisants doivent Œtre fournies;

e) l’interdiction de mise sur le marchØ des machines visØes à
l’article 9.

2. La Commission peut prendre, selon la procØdure visØe à
l’article 22, paragraphe 2, toute mesure appropriØe qu’impli-
quent la mise en �uvre et l’application pratique de la prØsente
directive.

Article 9

Mesures particuliŁres visant des catØgories de machines
potentiellement dangereuses

Lorsqu’un État membre estime, en ce qui concerne une catØ-
gorie de machines, qu’il y a lieu, pour protØger la sØcuritØ et la
santØ, d’interdire ou de restreindre leur mise sur le marchØ ou
de l’assortir de conditions particuliŁres, il prend ou envisage de
prendre toutes les mesures transitoires nØcessaires et justifiØes.
Il en informe alors la Commission et les autres États membres,
en indiquant ses raisons.

La Commission consulte les États membres et autres parties
intØressØes en leur indiquant les mesures qu’elle entend
prendre au niveau communautaire. Si les mesures nationales
sont justifiØes et si une action communautaire peut assurer un
niveau ØlevØ de protection de la santØ et de sØcuritØ des
citoyens, la Commission arrŒte les mesures communautaires
nØcessaires selon la procØdure visØe à l’article 22, paragraphe 3.

Article 10

ProcØdure de contestation d’une norme harmonisØe

Lorsqu’un État membre ou la Commission estime qu’une
norme harmonisØe visØe à l’article 7, paragraphe 2, ne couvre
pas entiŁrement les exigences essentielles de sØcuritØ et de santØ
qu’elle traite et qui sont ØnoncØes à l’annexe I, la Commission
ou l’État membre saisit le comitØ instituØ par la directive
98/34/CE en exposant ses raisons. Le comitØ Ømet un avis
d’urgence.

Au vu de l’avis du comitØ, la Commission prend une dØcision
de non-publication, de publication avec restriction, de maintien
ou de retrait des rØfØrences de la norme harmonisØe concernØe
du Journal officiel des CommunautØs europØennes.

Article 11

Clause de sauvegarde «produit»

1. Lorsqu’un État membre constate qu’une machine, munie
du marquage «CE», accompagnØe de la dØclaration CE de
conformitØ et utilisØe conformØment à sa destination ou dans
des conditions raisonnablement prØvisibles, risque de compro-
mettre la sØcuritØ des personnes et, le cas ØchØant, des animaux
domestiques ou des biens, il prend toutes les mesures utiles
pour retirer cette machine du marchØ, interdire sa mise sur
le marchØ et/ou sa mise en service ou restreindre sa libre
circulation.

L’État membre informe immØdiatement la Commission d’une
telle mesure et indique les raisons de sa dØcision, en particulier
si la non-conformitØ rØsulte:

a) du non-respect des exigences essentielles visØes à l’article 5,
paragraphe 1;
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b) d’une mauvaise application des normes harmonisØes visØes à
l’article 7, paragraphe 2;

c) d’une lacune des normes harmonisØes visØes à l’article 7,
paragraphe 2, elles-mŒmes.

2. La Commission entre en consultation avec les parties
concernØes dans les plus brefs dØlais. Lorsque la Commission
constate, aprŁs cette consultation, que la mesure est justifiØe,
elle en informe immØdiatement l’État membre qui a pris l’initia-
tive ainsi que les autres États membres. Lorsque la Commission
constate, aprŁs cette consultation, que la mesure est injustifiØe,
elle en informe immØdiatement l’État membre qui a pris l’initia-
tive ainsi que le fabricant ou son mandataire. Lorsque la dØci-
sion visØe au paragraphe 1 est justifiØe par une lacune des
normes harmonisØes, elle saisit le comitØ instituØ par la direc-
tive 98/34/CE si l’État membre ayant pris la dØcision entend la
maintenir et que la Commission ou l’État membre entame la
procØdure visØe à l’article 10.

3. Lorsqu’une machine est non conforme et est munie du
marquage «CE», l’État membre compØtent prend les mesures
appropriØes à l’encontre de celui qui a apposØ le marquage et
en informe la Commission et les autres États membres.

4. La Commission s’assure que les États membres sont tenus
informØs du dØroulement et des rØsultats de la procØdure.

Article 12

ProcØdures d’Øvaluation de la conformitØ des machines

1. À la suite de risques visØe à l’annexe I, point 1.1.2, le
fabricant ou son mandataire applique une des procØdures
d’Øvaluation de la conformitØ dØcrites aux paragraphes 2 à 5.

2. Lorsque l’analyse de risques a permis de conclure à une
absence d’effets utiles de la directive, le fabricant ou son
mandataire applique la procØdure simplifiØe dØcrite à
l’annexe VIII.

3. Lorsque l’analyse de risques n’a pas permis de conclure à
une absence d’effets utiles de la directive et que la machine
n’est pas visØe à l’annexe IV, le fabricant ou son mandataire,
pour attester la conformitØ de la machine aux dispositions de la
prØsente directive, applique la procØdure d’Øvaluation de la
conformitØ avec contrôle interne de la fabrication prØvue à
l’annexe VII.

4. Lorsque l’analyse de risques n’a pas permis de conclure à
une absence d’effets utiles de la directive et que la machine est
visØe à l’annexe IV et fabriquØe conformØment aux normes
harmonisØes visØes à l’article 7, paragraphe 2, et pour autant
que ces normes traitent de la totalitØ des risques pertinents, le
fabricant ou son mandataire, pour attester la conformitØ de la
machine aux dispositions de la prØsente directive, applique
l’une des procØdures suivantes:

a) la procØdure d’adØquation aux normes harmonisØes prØvue à
l’annexe IX,

b) la procØdure d’examen CE de type prØvue à l’annexe X,

c) la procØdure d’assurance qualitØ complŁte prØvue à
l’annexe XI.

5. Lorsque l’analyse de risques n’a pas permis de conclure à
une absence d’effets utiles de la directive et que la machine est
visØe à l’annexe IV et est fabriquØe en ne respectant pas ou
seulement en partie les normes harmonisØes visØes à l’article 7,
paragraphe 2, ou si des normes harmonisØes n’existent pas
pour la machine considØrØe, le fabricant ou son mandataire,
pour attester la conformitØ de la machine aux dispositions de la
prØsente directive, applique l’une des procØdures suivantes:

a) la procØdure d’examen CE de type prØvue à l’annexe X,

b) la procØdure d’assurance qualitØ complŁte prØvue à
l’annexe XI.

Article 13

ProcØdure pour les quasi-machines

Le fabricant d’une quasi-machine ou son mandataire doit, avant
la mise sur le marchØ:

a) Øtablir une dØclaration d’incorporation dØcrite à l’annexe II,
partie B, qui doit accompagner la quasi-machine jusqu’à son
incorporation et faire partie du dossier technique de la
machine terminØe;

b) constituer une notice d’assemblage dØcrite à l’annexe V.

Article 14

Organismes notifiØs

1. Les États membres notifient à la Commission et aux
autres États membres les organismes qu’ils ont dØsignØs pour
effectuer l’Øvaluation de la conformitØ en vue de la mise sur le
marchØ visØe à l’article 12, paragraphes 4 et 5, ainsi que les
tâches spØcifiques pour lesquelles ces organismes ont ØtØ dØsi-
gnØs et les numØros d’identification qui leur ont ØtØ attribuØs
prØalablement par la Commission.

2. La Commission publie au Journal officiel des CommunautØs
europØennes, pour information, une liste des organismes notifiØs
comprenant leur numØro d’identification ainsi que les tâches
pour lesquelles ils ont ØtØ notifiØs. Elle en assure la mise à jour.

3. Les États membres doivent appliquer les critŁres visØs à
l’annexe XII pour l’Øvaluation des organismes à notifier. Les
organismes qui satisfont aux critŁres d’Øvaluation prØvus dans
les normes harmonisØes pertinentes, dont les rØfØrences sont
publiØes au Journal officiel des CommunautØs europØennes au titre
de la prØsente directive, sont prØsumØs rØpondre auxdits
critŁres.
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4. Un État membre qui a dØsignØ un organisme doit retirer
sa notification s’il constate:

a) que cet organisme ne satisfait plus aux critŁres visØs à
l’annexe XII, ou

b) que des attestations ont ØtØ dØlivrØes, de maniŁre rØcurrente,
à des modŁles de machines ne rØpondant pas aux exigences
essentielles de sØcuritØ et de santØ ØnoncØes à l’annexe I.

Il en informe immØdiatement la Commission et les autres États
membres.

Article 15

Installation et utilisation des machines

1. La prØsente directive n’affecte pas la facultØ des États
membres de prescrire, dans le respect du droit communautaire,
les exigences qu’ils estiment nØcessaires pour assurer la protec-
tion des personnes et, en particulier des travailleurs, lors de
l’utilisation des machines, pour autant que cela n’implique
pas de modifications de ces machines par rapport à la prØsente
directive.

2. Les États membres prennent les dispositions qu’ils jugent
nØcessaires pour que soient portØes à la connaissance des
parties concernØes leurs dispositions lØgislatives, rØglementaires
et administratives relatives à l’installation et/ou à l’utilisation
des machines. Ils en informent la Commission.

Article 16

Marquage «CE»

1. Le marquage «CE» de conformitØ est constituØ des initiales
«CE» conformØment au modŁle donnØ à l’annexe III.

2. Le marquage «CE» est apposØ sur la machine de maniŁre
distincte et visible conformØment au point 1.9 de l’annexe I.

3. Il est interdit d’apposer sur les machines des marquages
susceptibles de tromper les tiers sur la signification ou le
graphisme du marquage «CE».

Tout autre marquage peut Œtre apposØ sur les machines à
condition de ne pas porter prØjudice à la visibilitØ, la lisibilitØ
et la signification du marquage «CE».

Article 17

Marquage non conforme

Les États membres considŁrent comme un marquage non
conforme:

a) l’apposition du marquage «CE» au titre de la prØsente direc-
tive sur une machine non couverte par celle-ci;

b) l’absence du marquage «CE» et/ou de la dØclaration «CE» de
conformitØ pour une machine;

c) l’apposition, sur une machine, d’un marquage autre que le
marquage «CE» et interdit au titre de l’article 16.

Lorsqu’un État membre constate un marquage non conforme,
le fabricant ou son mandataire a l’obligation de remettre la
machine en conformitØ avec les dispositions de la prØsente
directive et de faire cesser l’infraction dans les conditions
fixØes par cet État membre.

Si la non-conformitØ persiste, l’État membre prend toutes les
mesures appropriØes pour restreindre ou interdire la mise sur le
marchØ de la machine en cause ou assurer son retrait du
marchØ selon la procØdure prØvue à l’article 11.

Article 18

ConfidentialitØ

Sans prØjudice des dispositions et pratiques nationales existant
en matiŁre de secret, les États membres veillent à ce que toutes
les parties concernØes par l’application de la prØsente directive
soient tenues de garder confidentielles les informations obte-
nues dans l’exØcution de leur mission couvertes par le secret
professionnel, sauf si leur divulgation s’impose afin de protØger
la santØ et la sØcuritØ des personnes.

Les dispositions du premier alinØa n’affectent pas les obligations
des États membres et des organismes notifiØs visant l’informa-
tion rØciproque et la diffusion des mises en garde, ni les obli-
gations d’information incombant aux personnes concernØes
dans le cadre du droit pØnal.

Les dØcisions prises par les États membres et par la Commis-
sion dans le cadre des articles 9 et 11 doivent Œtre rendues
publiques.

Article 19

CoopØration entre les États membres

Les États membres prennent les mesures appropriØes pour que
les autoritØs compØtentes visØes à l’article 4, paragraphe 3,
coopŁrent entre elles et se transmettent mutuellement les infor-
mations nØcessaires pour permettre une application uniforme
de la prØsente directive.

Article 20

Droits de la dØfense

Toute mesure, prise en application de la prØsente directive et
conduisant à restreindre la mise sur le marchØ et/ou la mise en
service d’une machine visØe par la prØsente directive, est
motivØe de façon prØcise. Elle est notifiØe à l’intØressØ, dans
les meilleurs dØlais, avec l’indication des voies de recours
ouvertes par les lØgislations en vigueur dans l’État membre
concernØ et des dØlais dans lesquels ces recours doivent Œtre
introduits.
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Article 21

Diffusion de l’information

La Commission prend les mesures nØcessaires pour que les
donnØes utiles concernant la mise en �uvre de la prØsente
directive soient rendues disponibles.

Article 22

ComitØ

1. La Commission est assistØe par un comitØ, dØnommØ
ci-aprŁs «comitØ machines», composØ de reprØsentants des
États membres et prØsidØ par le reprØsentant de la Commission.

2. Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe,
la procØdure consultative prØvue à l’article 3 de la dØcision
1999/468/CE s’applique, dans le respect des dispositions de
l’article 7 et de l’article 8 de celle-ci.

3. Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe,
la procØdure de rØglementation prØvue à l’article 5 de la dØci-
sion 1999/468/CE s’applique, dans le respect des dispositions
de l’article 7 et de l’article 8 de celle-ci.

La pØriode prØvue à l’article 5, paragraphe 6 de la dØcision
1999/468/CE est fixØe à trois mois.

Article 23

Sanctions

Les États membres dØterminent le rØgime des sanctions appli-
cables aux violations des dispositions nationales prises en appli-
cation de la prØsente directive, et prennent toute mesure nØces-
saire pour assurer la mise en �uvre de celles-ci. Les sanctions
ainsi prØvues doivent Œtre effectives, proportionnØes et dissua-
sives. Les États membres notifient ces dispositions à la Commis-
sion au plus tard à la date mentionnØe à l’article 26, para-
graphe 1, premier alinØa, et toute modification ultØrieure les
concernant dans les meilleurs dØlais.

Article 24

Modification de la directive 95/16/CE

La directive 95/16/CE est modifiØe comme suit:

1) À l’article 1er, les paragraphes 2 et 3, sont remplacØs par le
texte suivant:

«2. Aux fins de la prØsente directive, on entend par
ascenseur un appareil qui dessert des niveaux dØfinis à
l’aide d’un support de charge qui se dØplace le long de
guides rigides et dont l’inclinaison sur l’horizontale est supØ-
rieure à 15 degrØs, destinØ au transport:

� de personnes,

� de personnes et d’objets.

Les appareils dont le support se dØplace selon une course
parfaitement fixØe dans l’espace, mŒme s’ils ne se dØplacent
pas le long de guides rigides, font partie du domaine
d’application de la prØsente directive.

3. Sont exclus du champ d’application de la prØsente
directive:

� les appareils de levage de personnes ou de personnes et
d’objets, dont la vitesse de dØplacement est Øgale ou
infØrieure à 0,15 m/s,

� les installations à câbles, y compris les funiculaires,

� les ascenseurs spØcialement conçus et construits à des
fins militaires ou de maintien de l’ordre,

� les plates-formes destinØes à monter/descendre des
personnes et à partir desquelles des travaux peuvent
Œtre effectuØs,

� les ascenseurs Øquipant les puits de mine,

� les ØlØvateurs de personnes dans les machineries thØâ-
trales,

� les ascenseurs installØs dans des moyens de transport,

� les ascenseurs liØs à une machine et destinØs exclusive-
ment à l’accŁs au poste de travail,

� les appareils pour personnes à mobilitØ rØduite dont le
support se dØplace en suivant la pente d’un escalier,

� les escaliers et trottoirs mØcaniques.»

2) Le point 1.2 de l’annexe I est remplacØ par le texte suivant:

«1.2. Support de charge

Le support de charge de chaque ascenseur doit Œtre
une cabine. Cette cabine doit Œtre conçue et construite
pour offrir l’espace et la rØsistance correspondant au
nombre maximal de personnes et à la charge nomi-
nale de l’ascenseur fixØs par l’installateur.

Lorsque l’ascenseur est destinØ au transport de
personnes et que ses dimensions le permettent, la
cabine doit Œtre conçue et construite de façon à ne
pas entraver ou empŒcher, par ses caractØristiques
structurelles, l’accŁs et l’usage par des personnes
handicapØes, et à permettre tous les amØnagements
appropriØs destinØs à leur en faciliter l’usage.»

Article 25

Abrogation

La directive 98/37/CE est abrogØe.

Les rØfØrences faites à la directive abrogØe s’entendent comme
faites à la prØsente directive et sont à lire selon le tableau de
correspondance figurant à l’annexe XIII.
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Article 26

Mise en �uvre

1. Les États membres adoptent et publient avant le 30 juin
2004 les dispositions lØgislatives, rØglementaires et administra-
tives nØcessaires pour se conformer à la prØsente directive. Ils
en informent immØdiatement la Commission.

Ils appliquent ces dispositions à partir du 1er janvier 2006.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence à la prØsente directive ou sont
accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication
officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les États membres.

2. Les États membres communiquent à la Commission le
texte des dispositions de droit interne qu’ils adoptent dans le
domaine rØgi par la prØsente directive.

Article 27

EntrØe en vigueur

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui-ci de sa publication au Journal officiel des CommunautØs
europØennes.

Article 28

Destinataires

Les États membres sont destinataires de la prØsente directive.

ANNEXE I

EXIGENCES ESSENTIELLES DE SÉCURITÉ ET DE SANTÉ RELATIVES À LA CONCEPTION ET À LA CONS-
TRUCTION DES MACHINES

REMARQUES PRÉLIMINAIRES

1. Le fabricant d’une machine ou son mandataire a l’obligation d’effectuer une analyse des risques afin de rechercher
tous ceux qui s’appliquent à sa machine; il doit ensuite la concevoir et la construire en prenant en compte son
analyse.

2. Les obligations prØvues par les exigences essentielles de sØcuritØ et de santØ ne s’appliquent que lorsque le risque
correspondant existe pour la machine lorsqu’elle est utilisØe dans les conditions prØvues par le fabricant ou son
mandataire mais aussi dans des conditions anormales prØvisibles. En tout Øtat de cause, le principe d’intØgration de la
sØcuritØ (exigence 1.1.2) et les obligations de marquage et de fourniture d’une notice d’instruction (exigences 1.9 et
1.10.2) s’appliquent à l’ensemble des machines, à l’exception des machines visØes à l’article 12, paragraphe 2, qui ne
prØsentent pas de risques.

3. Les exigences essentielles de sØcuritØ et de santØ ØnoncØes dans la prØsente annexe sont impØratives. Toutefois, compte
tenu de l’Øtat de la technique et des impØratifs Øconomiques prohibitifs, les objectifs qu’elles fixent peuvent ne pas
Œtre atteints. Dans ce cas, la machine doit Œtre conçue et construite pour tendre vers ces objectifs.

4. Les exigences essentielles de sØcuritØ et de santØ ont ØtØ regroupØes en fonction des catØgories de machines. Il est
nØanmoins impØratif de tenir compte de l’intØgralitØ de la prØsente annexe afin d’Œtre en mesure de satisfaire toutes
les exigences essentielles pertinentes. Les machines prØsentent en effet un ensemble de risques qui peuvent Œtre traitØs
dans plusieurs chapitres de la prØsente annexe.

1. EXIGENCES ESSENTIELLES DE SÉCURITÉ ET DE SANTÉ

1.1. GØnØralitØs

1.1.1. DØfinitions

Aux fins de la prØsente annexe, on entend par:

1. «zone dangereuse»: toute zone à l’intØrieur et/ou autour d’une machine dans laquelle la prØsence d’une
personne exposØe soumet celle-ci a un risque pour sa sØcuritØ ou pour sa santØ;

2. «personne exposØe»: toute personne se trouvant entiŁrement ou en partie dans une zone dangereuse;

3. «opØrateur»: la (les) personne(s) chargØe(s) d’installer, de faire fonctionner, de rØgler, d’entretenir, de nettoyer,
de dØpanner, de dØplacer une machine;

4. «situation dangereuse»: toute situation dans laquelle une personne est exposØe à un ou plusieurs risques;

5. «risque»: combinaison de la probabilitØ et de la gravitØ d’une lØsion ou d’une atteinte à la santØ pouvant
survenir dans une situation dangereuse;
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6. «protecteur»: ØlØment de machine utilisØ spØcifiquement pour assurer une protection au moyen d’une
barriŁre matØrielle;

7. «dispositif de protection»: dispositif (autre qu’un protecteur) qui Ølimine un danger potentiel ou rØduit le
risque jusqu’à un niveau acceptable, seul ou associØ à un protecteur.

1.1.2. Principes d’intØgration de la sØcuritØ

a) La machine doit, par construction, Œtre apte à assurer sa fonction, à Œtre rØglØe et entretenue sans que les
personnes ne soient exposØes à un risque lorsque ces opØrations sont effectuØes dans les conditions prØvues
par le fabricant mais aussi dans les conditions anormales prØvisibles.

Les mesures prises doivent avoir pour objectif de supprimer les risques d’accidents durant la durØe
d’existence prØvisible de la machine, y compris les phases de montage, de dØmontage, de dØmantŁlement
(mise hors service) et de mise au rebut.

b) En choisissant les solutions les plus adØquates, le fabricant doit appliquer les principes suivants, dans l’ordre
indiquØ:

� Øliminer ou rØduire les risques dans toute la mesure du possible (intØgration de la sØcuritØ à la
conception et à la construction de la machine),

� prendre les mesures de protection nØcessaires vis-à-vis des risques ne pouvant Œtre ØliminØs,

� informer les utilisateurs des risques rØsiduels dus à l’efficacitØ incomplŁte des mesures de protection
adoptØes, indiquer si une formation particuliŁre est requise et signaler s’il est nØcessaire de prØvoir un
Øquipement de protection individuelle.

c) Lors de la conception et de la construction de la machine et lors de la rØdaction de la notice d’instructions,
le fabricant ou son mandataire doit envisager non seulement l’usage normal de la machine mais aussi
l’usage de la machine qui peut Œtre raisonnablement attendu.

La machine doit Œtre conçue et construite pour Øviter qu’elle ne soit utilisØe d’une façon anormale si un tel
mode d’utilisation engendre un risque. Le cas ØchØant, la notice d’instructions doit attirer l’attention de
l’utilisateur sur les contre-indications d’emploi de la machine qui, d’aprŁs l’expØrience, pourraient se
prØsenter.

d) La machine doit Œtre conçue et construite pour tenir compte des contraintes imposØes à l’opØrateur par
l’utilisation nØcessaire ou prØvisible d’un Øquipement de protection individuelle.

e) La machine doit Œtre livrØe avec tous les Øquipements et accessoires spØciaux et essentiels pour qu’elle
puisse Œtre rØglØe, entretenue et utilisØe sans risque.

1.1.3. Ergonomie

Dans les conditions prØvues d’utilisation, la gŒne, la fatigue et les contraintes psychiques de l’opØrateur doivent
Œtre rØduites au minimum envisageable compte tenu des principes de l’ergonomie.

1.1.4. MatØriaux et produits

Les matØriaux utilisØs pour la construction de la machine ou les produits employØs et crØØs lors de son
utilisation ne doivent pas Œtre à l’origine de risques pour la sØcuritØ et la santØ des personnes exposØes.

En particulier, lors de l’emploi de fluides, la machine doit Œtre conçue et construite pour pouvoir Œtre utilisØe
sans risques dus au remplissage, à l’utilisation, à la rØcupØration et à l’Øvacuation.

1.1.5. Éclairage

La machine doit Œtre fournie avec un Øclairage incorporØ, adaptØ aux opØrations, là oø, malgrØ un Øclairage
ambiant ayant une valeur normale, l’absence d’un tel dispositif pourrait crØer un risque.

La machine doit Œtre conçue et construite de façon à ce qu’il n’y ait ni zone d’ombre gŒnante, ni Øblouisse-
ment, ni effet stroboscopique dangereux dß à l’Øclairage fourni.
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L’exigence essentielle dØcrite au point 3.1.2. s’applique Øgalement aux machines fixes destinØes à Œtre utilisØes à
l’extØrieur pour lesquelles un travail de nuit est prØvu.

Si certains organes intØrieurs doivent Œtre inspectØs frØquemment, ils doivent Œtre munis de dispositifs d’Øclai-
rage appropriØs; il en sera de mŒme pour les zones de rØglage et de maintenance.

1.1.6. Conception de la machine en vue de la manutention

La machine ou chacun de ses diffØrents ØlØments doit:

� pouvoir Œtre manutentionnØ de façon sßre,

� Œtre emballØ ou Œtre conçu pour pouvoir Œtre entreposØ de façon sßre et sans dØtØriorations.

Lors du transport de la machine et/ou de ses ØlØments, il ne doit pas pouvoir se produire de dØplacements
intempestifs ni de risques dus à l’instabilitØ si la machine et/ou ses ØlØments sont manutentionnØs selon les
instructions du fabricant ou de son mandataire.

Lorsque la masse, les dimensions ou la forme de la machine ou de ses diffØrents ØlØments n’en permettent pas
le dØplacement à la main, la machine ou chacun de ses diffØrents ØlØments doit:

� soit Œtre muni d’accessoires permettant la prØhension par un moyen de levage,

� soit Œtre conçu de maniŁre à permettre de l’Øquiper avec de tels accessoires,

� soit avoir une forme telle que les moyens de levage normaux puissent s’adapter facilement.

Lorsque la machine ou l’un de ses ØlØments est transportØ à la main, il doit:

� soit Œtre facilement dØplaçable,

� soit comporter des moyens de prØhension permettant de le dØplacer en toute sØcuritØ.

Des dispositions particuliŁres doivent Œtre prØvues pour la manutention des outils et/ou parties de machines,
mŒme lØgers, qui peuvent Œtre dangereux.

1.2. Commandes

1.2.1. SØcuritØ et fiabilitØ des systŁmes de commande

Les systŁmes de commande doivent Œtre conçus et construits pour Œtre sßrs et fiables, de maniŁre à Øviter
toute situation dangereuse. Ils doivent notamment Œtre conçus et construits de maniŁre:

� à rØsister aux contraintes normales de service et aux influences extØrieures,

� à ne pas produire de situations dangereuses en cas d’erreur humaine dans les man�uvres.

1.2.2. Organes de service

Les organes de service doivent Œtre:

� clairement visibles et identifiables, l’usage de pictogrammes est recommandØ,

� placØs pour permettre une man�uvre sßre, sans hØsitation ni perte de temps et sans Øquivoque,

� conçus de façon que le mouvement de l’organe de service soit cohØrent avec l’effet commandØ,

� disposØs en dehors des zones dangereuses sauf, si nØcessaire, pour certains organes, tel qu’un arrŒt
d’urgence et une console d’apprentissage pour les robots,

� situØs de façon que leur man�uvre ne puisse engendrer de risques supplØmentaires,

� conçus ou protØgØs de façon que l’effet voulu, s’il peut entraîner un risque, ne puisse se produire sans une
man�uvre intentionnelle,
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� fabriquØs de façon à rØsister aux efforts prØvisibles. Une attention particuliŁre sera apportØe aux dispositifs
arrŒt d’urgence qui risquent d’Œtre soumis à des efforts importants.

Lorsqu’un organe de service est conçu et construit pour permettre plusieurs actions diffØrentes, c’est-à-dire que
son action n’est pas univoque, l’action commandØe doit Œtre affichØe en clair et, si nØcessaire, faire l’objet d’une
confirmation.

Les organes de service doivent avoir une configuration telle que leur disposition, leur course et leur effort
rØsistant soient compatibles avec l’action commandØe, compte tenu des principes de l’ergonomie.

La machine doit Œtre munie de dispositifs de signalisation et d’indication dont la connaissance est nØcessaire
pour qu’elle puisse fonctionner de façon sßre. Depuis le poste de commande, l’opØrateur doit pouvoir
percevoir les indications de ces dispositifs.

Depuis chaque poste de commande, l’opØrateur doit pouvoir Œtre capable de s’assurer de l’absence de
personnes dans les zones dangereuses.

Si cela est impossible, le systŁme de commande doit Œtre conçu et construit de maniŁre que toute mise en
marche soit prØcØdØe d’un signal d’avertissement sonore et/ou visuel qui laisse suffisamment de temps à la
personne exposØe pour quitter la zone dangereuse ou s’opposer au dØmarrage de la machine.

Si nØcessaire, des moyens doivent Œtre prØvus pour que la machine ne puisse Œtre commandØe qu’à partir de
postes de commande situØs dans une ou plusieurs zones ou emplacements prØdØterminØs.

1.2.3. Mise en marche

La mise en marche d’une machine ne doit pouvoir s’effectuer que par une action volontaire sur un organe de
service prØvu à cet effet.

Il en sera de mŒme:

� pour la remise en marche aprŁs un arrŒt, quelle qu’en soit l’origine,

� pour la commande d’une modification importante des conditions de fonctionnement.

Toutefois, si cela n’entraîne pas de situation dangereuse, la remise en marche ou la modification des conditions
de fonctionnement peut Œtre effectuØe par une action volontaire sur un organe autre qu’un organe de service
prØvu à cet effet.

Par dØrogation aux exigences ci-dessus, dans le cas d’un fonctionnement automatique d’une installation
automatisØe, la mise en marche, la remise en marche aprŁs un arrŒt ou la modification des conditions de
fonctionnement doit pouvoir se produire sans intervention si cela n’entraîne pas de situations dangereuses
pour l’opØrateur et/ou les personnes exposØes.

1.2.4. Dispositif d’arrŒt

1.2.4.1. A r r Œ t n o r m a l

Chaque machine doit Œtre munie d’un organe de service permettant son arrŒt gØnØral dans des conditions
sßres.

Chaque poste de travail doit Œtre muni d’un organe de service permettant d’arrŒter, en fonction des risques
existants, soit tous les ØlØments mobiles de la machine soit une partie d’entre eux seulement, de maniŁre que la
machine soit en situation de sØcuritØ.

L’ordre d’arrŒt de la machine doit Œtre prioritaire sur les ordres de mise en marche.

L’arrŒt de la machine ou de ses ØlØments dangereux Øtant obtenu, l’alimentation en Ønergie des actionneurs
concernØs doit Œtre interrompue.

1.2.4.2. A r r Œ t d ’ u r g e n c e

Chaque machine doit Œtre munie d’un ou de plusieurs dispositifs d’arrŒt d’urgence au moyen desquels des
situations dangereuses qui risquent de se produire de façon imminente ou qui sont en train de se produire
peuvent Œtre ØvitØes.

Sont exclues de cette obligation:

� les machines pour lesquelles le dispositif d’arrŒt d’urgence n’est pas en mesure de rØduire le risque, soit
parce qu’il ne rØduit pas le temps d’obtention de l’arrŒt normal, soit parce qu’il ne permet pas de prendre
les mesures particuliŁres nØcessitØes par le risque,
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� les machines portatives et les machines guidØes à la main.

Ce dispositif doit:

� comprendre des organes de service clairement identifiables, bien visibles et rapidement accessibles,

� provoquer l’arrŒt du processus dangereux en un temps aussi rØduit que possible sans crØer de risque
supplØmentaire,

� Øventuellement dØclencher ou permettre de dØclencher certains mouvements de sauvegarde.

Lorsqu’on cesse d’actionner la commande d’arrŒt d’urgence aprŁs avoir dØclenchØ un ordre d’arrŒt, cet ordre
doit Œtre maintenu par un blocage du dispositif d’arrŒt d’urgence jusqu’à son dØblocage; il ne doit pas Œtre
possible d’obtenir le blocage du dispositif sans que ce dernier engendre un ordre d’arrŒt; le dØblocage du
dispositif ne doit pouvoir Œtre obtenu que par une man�uvre appropriØe et ce dØblocage ne doit pas remettre
la machine en marche mais seulement autoriser un redØmarrage.

1.2.4.3. I n s t a l l a t i o n s c o m p l e x e s

Dans le cas de machines ou d’ØlØments de machines conçus pour travailler associØs, ceux-ci doivent Œtre
conçus et construits pour que les dispositifs d’arrŒt, y compris les dispositifs d’arrŒt d’urgence, puissent arrŒter
non seulement la machine mais aussi tous les Øquipements en aval et/ou en amont si leur maintien en marche
peut constituer un danger.

1.2.5. SØlecteur de mode de commande ou de fonctionnement

Le mode de commande sØlectionnØ doit avoir prioritØ sur tous les autres modes de commande ou de
fonctionnement, à l’exception de l’arrŒt d’urgence.

Si la machine a ØtØ conçue et construite pour permettre son utilisation selon plusieurs modes de commande
ou de fonctionnement prØsentant des niveaux de sØcuritØ diffØrents, elle doit Œtre munie d’un sØlecteur de
mode de commande ou de fonctionnement verrouillable dans chaque position. Chaque position du sØlecteur
ne doit correspondre qu’à un seul mode de commande ou de fonctionnement.

Le sØlecteur peut Œtre remplacØ par d’autres moyens permettant de limiter l’utilisation de certaines fonctions de
la machine à certaines catØgories d’opØrateurs.

Si, pour certaines opØrations, la machine doit pouvoir fonctionner avec ses dispositifs de protection neutra-
lisØs, le sØlecteur de mode de commande ou de fonctionnement doit simultanØment:

� exclure le mode de commande automatique,

� n’autoriser les mouvements que par des organes de service nØcessitant une action maintenue,

� n’autoriser le fonctionnement des ØlØments mobiles dangereux que dans des conditions de sØcuritØ accrue
et en Øvitant tout risque dØcoulant d’un enchaînement de sØquences,

� interdire tout mouvement susceptible de prØsenter un danger en agissant d’une façon volontaire ou
involontaire sur les capteurs internes de la machine, ainsi que tout mouvement incontrôlØ.

En outre, à partir du poste de rØglage, l’opØrateur doit avoir la maîtrise du fonctionnement des ØlØments sur
lesquels il agit.

1.2.6. DØfaillance de l’alimentation en Ønergie

L’interruption, le rØtablissement aprŁs une interruption, ou la variation, quel qu’en soit le sens, de l’alimen-
tation en Ønergie de la machine ne doit pas crØer de situations dangereuses.

1.2.7. DØfaillance du circuit de commande

Un dØfaut affectant la logique du circuit de commande, ou une dØfaillance ou une dØtØrioration du circuit de
commande ne doit pas crØer de situations dangereuses.
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1.2.8. Logiciels

Les Øventuels logiciels de dialogue entre l’opØrateur et le systŁme de commande ou de contrôle d’une machine
doivent Œtre conçus de façon conviviale.

1.3. Mesures de protection contre les risques mØcaniques

1.3.1. StabilitØ

La machine, ainsi que ses ØlØments et ses Øquipements, doit Œtre conçue et construite pour que sa stabilitØ soit
suffisante pour permettre son utilisation sans risque de renversement, de chute ou de dØplacement intempestif.

Cette exigence s’applique Øgalement lors du transport, du montage, du dØmontage, de la mise au rebut, et lors
de toute autre action impliquant la machine.

Si la forme mŒme de la machine ou son installation prØvue ne permet pas d’assurer une stabilitØ suffisante, des
moyens de fixation appropriØs doivent Œtre prØvus et indiquØs dans la notice d’instructions.

1.3.2. Risque de rupture en service

Les diffØrentes parties de la machine ainsi que les liaisons entre elles doivent pouvoir rØsister aux contraintes
auxquelles elles sont soumises pendant l’utilisation.

Les matØriaux utilisØs doivent prØsenter une rØsistance suffisante, adaptØe aux caractØristiques du milieu
d’utilisation.

Le fabricant ou son mandataire indiquera dans la notice d’instructions les types et frØquences des entretiens et
inspections nØcessaires pour des raisons de sØcuritØ. Il indiquera, le cas ØchØant, les piŁces sujettes à usure ainsi
que les critŁres de remplacement.

Si, malgrØ les prØcautions prises, il subsiste des risques d’Øclatement ou de rupture, les ØlØments mobiles
concernØs doivent Œtre montØs et disposØs de maniŁre que, en cas de rupture, leurs fragments soient retenus et
qu’ils ne puissent atteindre les postes de travail.

Les conduites rigides ou souples vØhiculant des fluides, en particulier sous haute pression, devront pouvoir
supporter les sollicitations internes et externes prØvues; elles seront solidement attachØes et/ou protØgØes
contre les agressions externes de toute nature; des prØcautions seront prises pour que, en cas de rupture,
elles ne puissent occasionner de risques.

En cas d’acheminement automatique de la matiŁre à usiner vers l’outil, les conditions indiquØes ci-aprŁs
doivent Œtre remplies pour Øviter des risques pour les personnes exposØes:

� lors du contact outil/piŁce, l’outil doit avoir atteint ses conditions normales de travail,

� lors de la mise en marche et/ou de l’arrŒt de l’outil (volontaire ou accidentel), le mouvement d’achemi-
nement et le mouvement de l’outil doivent Œtre coordonnØs.

1.3.3. Risques dus aux chutes et projections d’objets

Des prØcautions doivent Œtre prises pour Øviter les chutes ou projections d’objets pouvant prØsenter un risque.

1.3.4. Risques dus aux surfaces, arŒtes et angles

Les ØlØments accessibles de la machine ne doivent comporter, dans la mesure ou leur fonction le permet, ni
arŒtes vives, ni angles vifs, ni surfaces rugueuses susceptibles de blesser.

1.3.5. Risques dus aux machines combinØes

Lorsque la machine est prØvue pour pouvoir effectuer plusieurs opØrations diffØrentes avec reprise manuelle de
la piŁce entre chaque opØration (machine combinØe), elle doit Œtre conçue et construite pour que chaque
ØlØment puisse Œtre utilisØ sØparØment sans que les autres ØlØments ne constituent un danger ou une gŒne pour
la personne exposØe.

Dans ce but, chacun des ØlØments, s’il n’est pas protØgØ, doit pouvoir Œtre mis en marche ou arrŒtØ indivi-
duellement.
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1.3.6. Risques dus aux variations de vitesse de rotation des outils

Dans le cas d’opØrations dans des conditions d’utilisation diffØrentes, la machine doit Œtre conçue et construite
de telle maniŁre que le choix et le rØglage de ces conditions puissent Œtre effectuØs de maniŁre sßre et fiable.

1.3.7. PrØvention des risques liØs aux ØlØments mobiles

Les ØlØments mobiles de la machine doivent Œtre conçus, construits et disposØs pour Øviter les risques de
contact pouvant entraîner des accidents ou, lorsque des risques subsistent, Œtre munis de protecteurs ou de
dispositifs de protection.

Toutes les dispositions nØcessaires doivent Œtre prises pour empŒcher le blocage inopinØ des ØlØments mobiles
de travail. Dans les cas oø, malgrØ les prØcautions prises, un blocage est susceptible d’intervenir, des moyens de
protection spØcifiques, des outils spØcifiques doivent Œtre prØvus afin de permettre un dØblocage sans risque.

La notice d’instruction et Øventuellement une indication sur la machine devront mentionner ces moyens de
protection spØcifiques.

1.3.8. Choix d’une protection contre les risques engendrØs par les ØlØments mobiles

Les protecteurs ou dispositifs de protection utilisØs pour la protection contre les risques engendrØs par les
ØlØments mobiles doivent Œtre choisis en fonction du risque existant. Les indications mentionnØes ci-aprŁs
doivent Œtre utilisØes pour permettre le choix.

1.3.8.1. É l Ø m e n t s m o b i l e s d e t r a n s m i s s i o n

Les protecteurs conçus pour protØger les personnes exposØes contre les risques engendrØs par les ØlØments
mobiles de transmission doivent Œtre:

� soit des protecteurs fixes visØs au point 1.4.2.1,

� soit des protecteurs mobiles de type A visØs au point 1.4.2.2.

Cette derniŁre solution doit Œtre utilisØe si des interventions frØquentes sont prØvues.

1.3.8.2. É l Ø m e n t s m o b i l e s c o n c o u r a n t d i r e c t e m e n t a u t r a v a i l

Les protecteurs ou dispositifs de protection conçus pour protØger les personnes exposØes contre les risques
engendrØs par les ØlØments mobiles concourant au travail doivent Œtre:

� soit des protecteurs fixes visØs au point 1.4.2.1,

� soit des protecteurs mobiles de type B visØs au point 1.4.2.2,

� soit des dispositifs de protection visØs au point 1.4.3,

Toutefois, lorsque certains ØlØments mobiles concourant à l’exØcution du travail ne peuvent Œtre rendus
inaccessibles, pour tout ou partie, pendant leur fonctionnement à cause d’opØrations qui nØcessitent l’inter-
vention de l’opØrateur dans leur voisinage, ces ØlØments doivent, dans la mesure oø cela est techniquement
possible, Œtre munis:

� de protecteurs fixes, interdisant l’accŁs aux parties des ØlØments non utilisØes pour le travail,

� de protecteurs rØglables visØs au point 1.4.2.3.

1.3.9. Risques dus aux mouvements non commandØs

Quand un ØlØment d’une machine a ØtØ arrŒtØ, sa dØrive à partir de sa position d’arrŒt, quelle qu’en soit la
cause, en l’absence d’action sur les organes de service, doit Œtre telle qu’elle ne crØe pas de risque pour les
personnes exposØes.
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1.4. CaractØristiques requises pour les protecteurs et les dispositifs de protection

1.4.1. Exigences gØnØrales

Les protecteurs et les dispositifs de protection

� doivent Œtre de construction robuste,

� doivent Œtre maintenus en place solidement,

� ne doivent pas occasionner de risques supplØmentaires,

� ne doivent pas Œtre facilement escamotØs ou rendus inopØrants,

� ne doivent pas pouvoir rester en place en l’absence de leurs moyens de fixation.

� doivent Œtre situØs à une distance suffisante de la zone dangereuse,

� ne doivent pas limiter plus que nØcessaire l’observation du cycle de travail,

� doivent permettre les interventions indispensables pour la mise en place et/ou le remplacement des outils
ainsi que pour les travaux d’entretien, cela en limitant l’accŁs au seul secteur oø le travail doit Œtre rØalisØ,
et, si possible, sans dØmontage du protecteur ou du dispositif de protection.

1.4.2. Exigences particuliŁres pour les protecteurs

1.4.2.1. P r o t e c t e u r s f i x e s

La fixation des protecteurs fixes doit Œtre assurØe par des systŁmes nØcessitant l’emploi d’outils pour leur
ouverture. Les moyens de fixation doivent rester solidaires des protecteurs lors de leur dØmontage.

1.4.2.2. P r o t e c t e u r s m o b i l e s

A. Les protecteurs mobiles de type A doivent:

� dans la mesure du possible, rester solidaires de la machine lorsqu’ils sont ouverts,

� Œtre associØs à un dispositif de verrouillage

� interdisant la mise en marche des ØlØments mobiles tant qu’ils permettent l’accŁs à ces ØlØments,

� dØclenchant l’arrŒt dŁs qu’ils ne sont plus dans la position de fermeture.

B. Les protecteurs mobiles de type B doivent:

� dans la mesure du possible, rester solidaires de la machine lorsqu’ils sont ouverts,

� Œtre conçus et construits pour que

� leur rØglage nØcessite une action volontaire,

� l’absence ou la dØfaillance d’un de leurs organes empŒche la mise en marche ou provoque l’arrŒt
des ØlØments mobiles,

� une protection soit assurØe par obstacle de nature appropriØe en cas de risque de projection.

� Œtre associØs à un dispositif d’interverrouillage interdisant

� la mise en mouvement des ØlØments mobiles aussi longtemps que l’opØrateur a la possibilitØ de les
atteindre,

� à la personne exposØe d’atteindre les ØlØments mobiles en mouvement.
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1.4.2.3. P r o t e c t e u r s r Ø g l a b l e s l i m i t a n t l ’ a c c Ł s

Les protecteurs rØglables limitant l’accŁs aux parties des ØlØments mobiles strictement nØcessaires au travail
doivent:

� pouvoir Œtre rØglØs manuellement ou automatiquement selon la nature du travail à rØaliser,

� pouvoir Œtre rØglØs sans utilisation d’un outil et de maniŁre aisØe,

� rØduire autant que possible le risque de projection.

1.4.3. Exigences particuliŁres pour les dispositifs de protection

Les dispositifs de protection doivent Œtre conçus et construits pour Œtre associØs à un dispositif d’interver-
rouillage interdisant

� la mise en mouvement des ØlØments mobiles aussi longtemps que l’opØrateur a la possibilitØ de les
atteindre,

� à la personne exposØe d’atteindre les ØlØments mobiles en mouvement.

Leur rØglage doit nØcessiter une action volontaire.

L’absence ou la dØfaillance d’un de leurs organes doit empŒcher la mise en marche ou provoque l’arrŒt des
ØlØments mobiles.

1.5. CaractØristiques requises pour les postes de travail et/ou de conduite

1.5.1. Poste de travail et/ou de conduite

Le poste de travail et/ou de conduite peut Œtre multipliØ et, dans ce cas, chacun des postes doit disposer de
tous les organes de service nØcessaires, sans gŒner ni mettre en danger mutuellement les opØrateurs.

Quand il y a plusieurs postes de commande, la machine doit Œtre conçue pour que l’utilisation de l’un d’eux
rende impossible l’usage des autres, à l’exception des dispositifs d’arrŒt et d’arrŒt d’urgence.

Le poste de travail et/ou de conduite doit Œtre conçu et construit pour Øviter tout risque pour la santØ dß aux
gaz d’Øchappement et/ou au manque d’oxygŁne.

Le poste de travail et/ou de conduite doit Œtre ØquipØ d’une cabine adØquate lorsque la machine est à l’origine
d’un environnement prØsentant des risques pour la santØ et la sØcuritØ de l’opØrateur. La cabine doit Œtre
conçue, construite et/ou ØquipØe pour assurer au conducteur de bonnes conditions de travail et le protØger
contre les risques prØvisibles. La sortie doit permettre une Øvacuation rapide. En outre, une issue de secours
doit Œtre prØvue dans une direction diffØrente de la sortie normale.

Les matØriaux utilisØs pour la cabine et son amØnagement doivent Œtre difficilement inflammables.

1.5.2. SiŁges

Lorsque les conditions de travail le permettent, l’emplacement de travail faisant partie intØgrante de la machine
doit Œtre prØvu pour l’installation de siŁges.

Lorsqu’il existe, le siŁge de l’opØrateur ou du conducteur doit assurer la stabilitØ de l’opØrateur ou du
conducteur.

Dans le cas oø le siŁge fait partie intØgrante de la machine, il doit Œtre fourni avec celle-ci.

Si la machine est soumise à des vibrations, le siŁge doit Œtre conçu pour rØduire au niveau le plus bas
raisonnablement possible les vibrations transmises à l’opØrateur ou au conducteur. L’ancrage du siŁge doit
rØsister à toutes les contraintes qu’il peut subir. S’il n’existe pas de plancher sous les pieds de l’opØrateur ou du
conducteur, celui-ci devra disposer de repose-pied antidØrapants.

1.6. Mesures de protection contre d’autres risques

1.6.1. Risques dus à l’Ønergie Ølectrique

Lorsque la machine est alimentØe en Ønergie Ølectrique, elle doit Œtre conçue, construite et ØquipØe de maniŁre
à prØvenir, ou permettre de prØvenir, tous les risques d’origine Ølectrique.
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La rØglementation spØcifique en vigueur concernant le matØriel Ølectrique destinØ à Œtre employØ dans
certaines limites de tension doit s’appliquer aux machines qui y sont soumises, cependant l’Øvaluation de la
conformitØ pour ces risques est rØgie par la prØsente directive.

1.6.2. Risques dus à l’ØlectricitØ statique

La machine doit Œtre conçue et construite pour Øviter ou restreindre l’apparition de charges Ølectrostatiques
pouvant Œtre dangereuses et/ou Œtre munie des moyens permettant de les Øcouler.

1.6.3. Risques dus à la foudre

Lorsque la machine est conçue pour se trouver à l’extØrieur et peut Œtre soumise à l’action directe de la foudre
pendant son utilisation, elle doit Œtre ØquipØe de maniŁre à Øcouler vers le sol les charges Ølectriques
rØsultantes.

1.6.4. Risques dus aux Ønergies autres qu’Ølectriques

Lorsque la machine est alimentØe par une Ønergie autre qu’Ølectrique, elle doit Œtre conçue, construite et
ØquipØe de maniŁre à prØvenir tous les risques pouvant provenir de ces types d’Ønergie.

1.6.5. Risques dus aux erreurs de montage

Les erreurs commises lors du montage ou du remontage de certaines piŁces qui pourraient Œtre à l’origine de
risques doivent Œtre rendues impossibles par la conception de ces piŁces ou, à dØfaut, par des indications
figurant sur les piŁces elles-mŒmes et/ou sur les carters. Les mŒmes indications doivent figurer sur les piŁces
mobiles et/ou sur leur carter lorsque la connaissance du sens du mouvement est nØcessaire pour Øviter un
risque.

Le cas ØchØant, la notice d’instructions doit donner des renseignements complØmentaires sur ces risques.

Lorsqu’un branchement dØfectueux peut Œtre à l’origine de risques, les raccordements erronØs doivent Œtre
rendus impossibles par conception ou, à dØfaut, par des indications portØes sur les conduites et/ou sur les
borniers.

1.6.6. Risques dus aux tempØratures extrŒmes

Des dispositions doivent Œtre prises pour Øviter tout risque de blessures, par contact ou à distance, avec des
piŁces ou des matØriaux à tempØrature ØlevØe ou trŁs basse.

Les risques de projection de matiŁres trŁs chaudes ou trŁs froides doivent Œtre ØtudiØs. S’ils existent, des
moyens nØcessaires doivent Œtre pris pour les empŒcher et, si cela est techniquement impossible, les rendre
non dangereux.

1.6.7. Risques d’incendie

La machine doit Œtre conçue et construite pour Øviter tout risque d’incendie ou de surchauffe provoquØ par la
machine elle-mŒme ou par les gaz, liquides, poussiŁres, vapeurs et autres substances produites ou utilisØes par
la machine.

1.6.8. Risques d’explosion

La machine doit Œtre conçue et construite pour Øviter tout risque d’explosion provoquØ par la machine
elle-mŒme ou par les gaz, liquides, poussiŁres, vapeurs et autres substances produites ou utilisØes par la
machine.

La machine doit Œtre, en ce qui concerne les risques d’explosion dus à son utilisation dans une atmosphŁre
explosible, conforme aux directives spØcifiques en vigueur.

1.6.9. Risques dus au bruit

La machine doit Œtre conçue et construite pour que les risques rØsultant de l’Ømission du bruit aØrien produit
soient rØduits au niveau le plus bas compte tenu du progrŁs technique et de la disponibilitØ de moyens de
rØduction du bruit, notamment à la source.

1.6.10. Risques dus aux vibrations

La machine doit Œtre conçue et construite pour que les risques rØsultant des vibrations produites par la
machine soient rØduits au niveau le plus bas compte tenu du progrŁs technique et de la disponibilitØ de
moyens de rØduction des vibrations, notamment à la source.
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1.6.11. Risques dus aux rayonnements

1.6.11.1. G Ø n Ø r a l i t Ø s

La machine doit Œtre conçue et construite pour que toute Ømission par la machine de rayonnements ionisants
ou non-ionisants soit limitØe à ce qui est nØcessaire pour son fonctionnement et pour que ses effets sur les
personnes exposØes soient nuls ou rØduits jusqu’à des proportions non dangereuses.

1.6.11.2. N o t i c e d ’ i n s t r u c t i o n s

Lorsque la machine est susceptible d’Ømettre des rayonnements non-ionisants risquant de mettre en danger les
personnes exposØes, en particulier les personnes porteuses de dispositifs mØdicaux implantables actifs ou
non-actifs, la notice d’instructions doit donner une information quantitative concernant le rayonnement
Ømis pour l’opØrateur et les personnes exposØes.

En outre, cette information est obligatoire pour les machines suivantes:

� machines à souder,

� machines à chauffage par induction,

� Ølectro-aimants

1.6.12. Risques dus aux rayonnements extØrieurs

La machine doit Œtre conçue et construite de façon que les rayonnements extØrieurs ne perturbent pas son
fonctionnement.

1.6.13. Risques dus aux Øquipements laser

En cas d’utilisation d’Øquipements laser, il y a lieu de tenir compte des dispositions suivantes:

� L’Øquipement laser sur une machine doit Œtre conçu et construit de maniŁre à Øviter tout rayonnement
involontaire,

� L’Øquipement laser sur une machine doit Œtre protØgØ de maniŁre à ce que ni les rayonnements utiles ni le
rayonnement produit par rØflexion ou par diffusion ni le rayonnement secondaire ne nuisent à la santØ,

� les Øquipements optiques pour l’observation ou le rØglage d’Øquipement laser sur une machine doivent Œtre
tels qu’aucun risque pour la santØ ne soit crØØ par les rayons laser.

1.6.14. Risques dus aux Ømissions de substances dangereuses

La machine doit Œtre conçue, construite et/ou ØquipØe pour permettre d’Øviter les risques dus aux substances
dangereuses qu’elle produit.

Lorsque le risque existe, la machine doit Œtre ØquipØe pour permettre le captage et/ou l’aspiration des produits
citØs de façon à prØvenir les risques liØs à l’inhalation ou l’ingestion des substances dangereuses.

Lors du fonctionnement normal de la machine, les dispositifs de captage et/ou d’aspiration visØs à l’alinØa
prØcØdent doivent Œtre situØs le plus prŁs possible du lieu d’Ømission si l’Ømission ne se produit pas dans une
enceinte close faisant partie de la machine.

1.6.15. Risques de rester prisonnier dans une machine

La machine doit Œtre conçue, construite ou ØquipØe de moyens permettant à une personne exposØe de ne pas
y rester enfermØe ou, en cas d’impossibilitØ, de demander de l’aide.

1.6.16. Risques de chute

Les parties de la machine sur lesquelles il est prØvu que des personnes puissent Œtre amenØes à se dØplacer ou
à stationner doivent Œtre conçues et construites de façon à Øviter que ces personnes ne glissent, trØbuchent ou
tombent sur ces parties ou hors de celles-ci.
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1.7. Maintenance

1.7.1. Entretien de la machine

Les points de rØglage et d’entretien doivent Œtre situØs en dehors des zones dangereuses. Les opØrations de
rØglage, de maintenance, de rØparation, de nettoyage et d’entretien de la machine doivent pouvoir Œtre
effectuØes sur la machine à l’arrŒt.

Si une au moins des conditions prØcØdentes ne peut, pour des raisons techniques, Œtre satisfaite, ces opØrations
doivent pouvoir Œtre effectuØes sans risque (voir notamment le point 1.2.5).

Pour une machine automatisØe et Øventuellement pour d’autres machines, un dispositif de connexion permet-
tant de monter un Øquipement de diagnostic de recherche de pannes doit Œtre prØvu.

Les ØlØments d’une machine automatisØe dont le remplacement frØquent est prØvu, doivent Œtre aptes à Œtre
dØmontØs et remontØs facilement en sØcuritØ. L’accŁs à ces ØlØments doit permettre d’effectuer ces tâches avec
les moyens techniques nØcessaires selon un mode opØratoire prØvu.

1.7.2. AccŁs aux postes de travail et aux postes d’intervention utilisØs pour la maintenance

La machine doit Œtre conçue et construite pour disposer de moyens d’accŁs permettant d’atteindre, en sØcuritØ,
tous les emplacements utiles pour les opØrations de production, de rØglage et de maintenance.

La circulation des personnes exposØes doit pouvoir Œtre effectuØe sans entraves.

1.7.3. SØparation des sources d’Ønergie

La machine doit Œtre munie de dispositifs permettant de l’isoler de chacune de ses sources d’Ønergie. Ces
dispositifs doivent Œtre clairement identifiØs. Ils doivent Œtre verrouillables si la reconnexion risque de prØsenter
un danger pour les personnes exposØes. Dans le cas d’une machine alimentØe en Ønergie Ølectrique par une
fiche embrochable, la sØparation de la fiche est suffisante pour autant que l’exigence de l’alinØa suivant soit
satisfaite.

Le dispositif doit Œtre Øgalement verrouillable lorsque l’opØrateur ne peut pas, de tous les emplacements qu’il
doit occuper, vØrifier la permanence de la sØparation.

L’Ønergie rØsiduelle ou stockØe, qui pourrait subsister aprŁs sØparation de la machine, doit pouvoir Œtre dissipØe
sans danger pour les personnes exposØes.

Par dØrogation à l’exigence figurant à l’alinØa prØcØdent, certains circuits peuvent ne pas Œtre sØparØs de leur
source d’Ønergie afin de permettre, par exemple, le maintien de piŁces, la sauvegarde d’informations, l’Øclairage
des parties intØrieures, etc. Dans ce cas, des dispositions particuliŁres doivent Œtre prises pour assurer la
sØcuritØ des opØrateurs.

1.7.4. Intervention de l’opØrateur

La machine doit Œtre conçue, construite et ØquipØe de façon à limiter les causes d’intervention des opØrateurs.

Chaque fois que l’intervention d’un opØrateur ne pourra Œtre ØvitØe, celle-ci devra pouvoir Œtre effectuØe
facilement en sØcuritØ.

1.7.5. Nettoyage des parties intØrieures

La machine doit Œtre conçue et construite pour que le nettoyage des parties intØrieures de la machine ayant
contenu des substances ou prØparations dangereuses soit possible sans pØnØtrer dans les parties intØrieures; de
mŒme, leur dØgorgement Øventuel doit pouvoir Œtre fait de l’extØrieur. S’il est absolument impossible d’Øviter
de pØnØtrer dans les parties intØrieures, le fabricant ou son mandataire devra prendre des mesures lors de la
construction pour permettre d’effectuer le nettoyage avec un minimum de risques.
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1.8. Informations, dispositifs d’alerte, avertissement

1.8.1. Dispositifs d’information

L’information nØcessaire à la conduite d’une machine doit Œtre sans ambiguïtØ et facile à comprendre.

Elle ne doit pas Œtre excessive au point de surcharger l’opØrateur.

Lorsque la sØcuritØ et la santØ des personnes exposØes peuvent Œtre mises en danger par un fonctionnement
dØfectueux d’une machine qui fonctionne sans surveillance, cette machine doit Œtre ØquipØe pour donner un
avertissement sonore ou lumineux adØquat.

1.8.2. Dispositifs d’alerte

Si la machine est munie de dispositifs d’alerte, ils doivent pouvoir Œtre compris sans ambiguïtØ et Œtre
facilement perçus.

Des mesures doivent Œtre prises pour permettre à l’opØrateur de vØrifier la permanence de l’efficacitØ de ces
dispositifs d’alerte.

Les prescriptions de directives spØcifiques concernant les couleurs et signaux de sØcuritØ doivent Œtre appli-
quØes.

1.8.3. Avertissement sur les risques rØsiduels

Lorsque des risques continuent à exister malgrØ toutes les dispositions adoptØes ou lorsqu’il s’agit de risques
potentiels non Øvidents, le fabricant ou son mandataire doit prØvoir des avertissements.

Ces avertissements doivent, de prØfØrence, utiliser des pictogrammes comprØhensibles par tous, et/ou Œtre
rØdigØs dans l’une des langues du pays d’utilisation accompagnØs, sur demande, de versions linguistiques
comprises par les opØrateurs.

1.9. Marquage des machines

Chaque machine doit porter, de maniŁre lisible et indØlØbile, les indications minimales suivantes:

� le nom et l’adresse du fabricant et, le cas ØchØant, de son mandataire (1),

� le cas ØchØant, le nom et l’adresse de la personne physique ou morale qui assume la responsabilitØ de sa
conformitØ à la prØsente directive,

� la dØsignation de la machine,

� le marquage «CE»,

� la dØsignation de la sØrie ou du type,

� le numØro de sØrie s’il existe,

� l’annØe de construction (2).

En outre, la machine conçue et construite pour Œtre utilisØe en atmosphŁre explosible, doit porter cette
indication.

En fonction de sa nature, la machine doit Øgalement porter toutes les indications indispensables à sa sØcuritØ
d’emploi.

Lorsqu’un ØlØment de la machine doit Œtre manutentionnØ, au cours de son utilisation, avec des moyens de
levage, sa masse doit y Œtre inscrite de maniŁre lisible, durable et non ambiguº.

Toutes les indications doivent Œtre clairement identifiables par l’utilisateur final.
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1.10. Notice d’instructions

Chaque machine doit Œtre accompagnØe d’une notice d’instructions dans la (les) langue(s) communautaire(s)
officielle(s) qui peut (peuvent) Œtre dØterminØe(s), en conformitØ avec le traitØ, par l’État membre oø la machine
est mise sur le marchØ et/ou mise en service.

La notice d’instructions qui accompagne la machine doit Œtre une «Notice originale» ou une «Traduction de la
notice originale»; dans ce cas, cette traduction sera obligatoirement accompagnØe d’une «Notice originale».

La notice d’instructions doit Œtre rØdigØe selon les principes ØnoncØs ci-aprŁs.

1.10.1. Principes gØnØraux de rØdaction

a) Le contenu de la notice d’instructions doit se limiter à la machine en question et envisager non seulement
l’usage normal de la machine mais aussi l’usage qui peut en Œtre raisonnablement attendu.

b) Le fabricant ou son mandataire doit Øtablir la notice d’instructions dans une langue communautaire
officielle. Il fait figurer la mention «Notice originale» sur cette notice d’instructions dont il assumera la
responsabilitØ. Si le fabricant ou son mandataire assume la responsabilitØ de versions linguistiques dans
d’autres langues communautaires officielles, ces versions porteront Øgalement la mention «Notice originale».

c) Lorsqu’il n’existe pas de «Notice originale» dans la ou les langues officielles du pays d’utilisation, une
traduction dans cette ou ces langues doit Œtre faite par celui qui introduit la machine dans la zone
linguistique considØrØe. Ces traductions doivent porter la mention «Traduction de la notice originale».

d) Dans le cas de machines qui peuvent Œtre destinØes à des utilisateurs non-professionnels, la rØdaction et la
prØsentation du mode d’emploi doivent tenir compte du niveau de formation gØnØrale et de la perspicacitØ
que l’on peut raisonnablement attendre de ces utilisateurs.

e) Par dØrogation, la notice de maintenance destinØe à Œtre utilisØe par un personnel spØcialisØ qui dØpend du
fabricant ou son mandataire peut Œtre rØdigØe dans une seule des langues communautaires comprise par ce
personnel.

1.10.2. Contenu de la notice d’instructions

Chaque notice doit contenir les informations suivantes:

a) nom et adresse du fabricant et, le cas ØchØant, de son mandataire,

b) dØsignation de la machine, telle qu’indiquØe sur la machine elle-mŒme, à l’exception du numØro de sØrie
(voir point 1.9),

c) les instructions d’installations et de montage de la machine, y compris les moyens de fixation,

d) les instructions de mise en service et, si nØcessaire, d’apprentissage,

e) le cas ØchØant, les caractØristiques essentielles des outils pouvant Œtre montØs sur la machine,

f) les instructions relatives à la sØcuritØ des opØrations de manutention, en indiquant la masse de la machine
et de ses diffØrents ØlØments lorsqu’ils doivent, de façon rØguliŁre, Œtre transportØs sØparØment,

g) la ou les conditions prØvues d’utilisation au sens du point 1.1.2 c),

h) le cas ØchØant, la mention que la machine est destinØe à Œtre utilisØe en atmosphŁre explosible,

i) les postes de travail susceptibles d’Œtre occupØs par les opØrateurs,

j) le mode opØratoire à respecter en cas d’incident ou de panne. Si un blocage est susceptible d’intervenir, la
notice d’instructions indiquera le mode opØratoire à respecter pour permettre un dØblocage sans risque,

k) la dØfinition des opØrations de rØglage et de maintenance devant Œtre rØalisØes par l’utilisateur ainsi que les
mesures de prØvention qui doivent Œtre respectØes,

l) les indications permettant de faciliter la maintenance,
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m) Les instructions relatives au branchement et raccordement de fluides, y compris Ølectrique, qui peuvent
Œtre à l’origine de risques,

n) les contre-indications d’emploi,

o) l’obligation pour l’utilisateur de respecter les dispositions rØglementaires relatives à l’utilisation des Øqui-
pements de travail et notamment de la directive 89/655/CEE du Conseil (1) modifiØe par la directive
95/63/CE,

p) les conditions dans lesquelles les machines rØpondent à l’exigence de stabilitØ pendant son utilisation, son
transport, son montage, son dØmontage, hors service, pendant les Øpreuves ou les dØfaillances prØvisibles,

q) les prescriptions relatives à l’installation et au montage destinØes à diminuer le bruit engendrØ et les
vibrations produites,

r) les informations concernant l’Ømission de bruit aØrien ci-aprŁs:

� le niveau de pression acoustique continu Øquivalent pondØrØ A, aux postes de travail, lorsqu’il dØpasse
70 dB (A); si ce niveau est infØrieur ou Øgal à 70 dB (A), ce fait doit Œtre mentionnØ,

� la valeur maximale de la pression acoustique instantanØe pondØrØe C, aux postes de travail, lorsqu’elle
dØpasse 63 Pa (130 dB par rapport à 20 ìPa)

� le niveau de puissance acoustique Ømis par la machine lorsque le niveau de pression acoustique
continu Øquivalent pondØrØ A, aux postes de travail, dØpasse 85 dB (A).

Ces valeurs seront soit rØellement mesurØes pour la machine visØe, soit Øtablies à partir de mesures effectuØes
sur une machine techniquement comparable et reprØsentant la production envisagØe.

Lorsque la machine est de trŁs grandes dimensions, l’indication du niveau de puissance acoustique peut Œtre
remplacØe par l’indication des niveaux de pression acoustique continus Øquivalents en des emplacements
spØcifiØs autour de la machine.

Lorsque les normes harmonisØes ne sont pas appliquØes, les donnØes acoustiques doivent Œtre mesurØes en
utilisant le code de mesurage le plus appropriØ adaptØ à la machine.

Les conditions de fonctionnement de la machine pendant le mesurage et les mØthodes utilisØes pour le
mesurage doivent Œtre dØcrites.

Lorsque le ou les postes de travail ne sont pas, ou ne peuvent pas Œtre, dØfinis, la mesure de niveau de
pression acoustique doit Œtre effectuØe à 1 m de la surface de la machine et à une hauteur de 1,60 m
au-dessus du sol ou de la plate-forme d’accŁs. La position et la valeur de la pression acoustique maximale
doivent Œtre indiquØes.

Lorsque des directives spØcifiques prØvoient d’autres indications pour la mesure du niveau de pression acous-
tiques ou du niveau de puissance acoustique, ces directives doivent Œtre appliquØes et les prescriptions
correspondantes du prØsent point ne s’appliquent pas.

2. EXIGENCES ESSENTIELLES COMPLÉMENTAIRES DE SÉCURITÉ ET DE SANTÉ POUR CERTAINES CATÉGO-
RIES DE MACHINES

Les machines agro-alimentaires et machines destinØes aux industries cosmØtique et pharmaceutique, les
machines tenues et/ou guidØes à la main ainsi que les machines à bois et matiŁres assimilØes doivent rØpondre
à l’ensemble des exigences essentielles de sØcuritØ et de santØ dØcrites dans la prØsente annexe, les exigences
essentielles ci-aprŁs ne sont donc que des particularitØs pour ces types de machines.

2.1. Machines agro-alimentaires et machines destinØes aux industries cosmØtique et pharmaceutique

2.1.1. GØnØralitØs

Les machines agro-alimentaires, les machines destinØes aux industries cosmØtique et pharmaceutique doivent
Œtre conçues et construites de maniŁre à Øviter des risques d’infection, de maladie et de contagion.

Les rŁgles d’hygiŁne suivantes doivent Œtre observØes:

a) les matØriaux en contact ou pouvant Œtre mis en contact avec les denrØes alimentaires, les produits
cosmØtiques ou pharmaceutiques doivent satisfaire aux directives les concernant. La machine doit Œtre
conçue et construite de maniŁre à ce que ces matØriaux puissent Œtre propres avant chaque utilisation;
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b) toutes les surfaces en contact avec les denrØes alimentaires, produits cosmØtiques ou pharmaceutiques
doivent:

� Œtre lisses et ne possØder ni rugositØ, ni anfractuositØ pouvant abriter des matiŁres organiques, il en est
de mŒme pour les raccordements entre deux surfaces,

� doivent Œtre conçues et construites de maniŁre à rØduire au maximum les saillies, les rebords et les
recoins des assemblages. Ceux-ci sont rØalisØs de prØfØrence par soudure ou par collage continus;

� pouvoir Œtre facilement nettoyØes et dØsinfectØes, Øventuellement aprŁs enlŁvement de parties facilement
dØmontables. Les surfaces intØrieures doivent Œtre raccordØes par des congØs de rayon suffisant pour
permettre un nettoyage complet;

c) les liquides et gaz provenant des denrØes alimentaires, produits cosmØtiques ou pharmaceutiques, ainsi que
les produits de nettoyage, de dØsinfection et de rinçage doivent pouvoir s’Øcouler vers l’extØrieur de la
machine sans rencontrer d’obstacles (Øventuellement dans une position «nettoyage»);

d) la machine doit Œtre conçue et construite pour Øviter toute infiltration de liquide, toute accumulation de
matiŁres organiques ou pØnØtration d’Œtres vivants notamment d’insectes dans des zones non nettoyables;

e) la machine doit Œtre conçue et construite pour que des produits auxiliaires, y compris les lubrifiants utilisØs,
ne puissent entrer en contact avec les denrØes alimentaires, produits cosmØtiques ou pharmaceutiques. Le
cas ØchØant, la machine doit Œtre conçue et construite pour permettre de vØrifier la permanence de cette
exigence.

2.1.2. Notice d’instructions

La notice d’instructions des machines agro-alimentaires et des machines destinØes aux industries cosmØtique et
pharmaceutique doit indiquer les produits et mØthodes de nettoyage, de dØsinfection et de rinçage prØconisØs
(non seulement pour les parties facilement accessibles mais aussi pour le cas oø un nettoyage en place est
nØcessaire pour les parties auxquelles l’accŁs est impossible ou dØconseillØ).

2.2. Machines portatives tenues et/ou guidØes à la main

2.2.1. GØnØralitØs

Les machines portatives tenues et/ou guidØes à la main doivent:

� selon leur type, possØder une surface d’appui de dimension suffisante et possØder, en nombre suffisant, des
moyens de prØhension et de maintien correctement dimensionnØs et disposØs afin que la stabilitØ de la
machine soit assurØe dans les conditions de fonctionnement prØvues.

� sauf si cela est techniquement impossible ou lorsqu’il existe une commande indØpendante, dans le cas oø
les poignØes ne peuvent pas Œtre lâchØes en toute sØcuritØ, Œtre munies d’organes de service de mise en
marche et/ou arrŒt disposØs de maniŁre telle que l’opØrateur ne doive pas lâcher les moyens de prØhension
pour les actionner,

� Œtre conçues, construites ou ØquipØes de maniŁre à ce que soient supprimØs les risques dus à leur mise en
marche intempestive et/ou leur maintien en fonctionnement aprŁs que l’opØrateur a lâchØ les moyens de
prØhension. Des dispositions compensatoires doivent Œtre prises si cette exigence n’est techniquement pas
rØalisable,

� Œtre conçues et construites pour permettre, en cas de nØcessitØ, de contrôler visuellement l’engagement de
l’outil dans le matØriau travaillØ.

Les poignØes des machines portatives doivent Œtre conçues et construites de maniŁre à rendre la mise en
marche et l’arrŒt facile et aisØ.

2.2.2. Notice d’instructions

La notice d’instructions doit donner l’indication suivante concernant les vibrations Ømises par les machines
tenues et guidØes à la main:

� la valeur moyenne quadratique pondØrØe en frØquence de l’accØlØration, à laquelle sont exposØs les
membres supØrieurs lorsqu’elle dØpasse 2,5 m/s2, dØfinie par les rŁgles d’essai appropriØes. Lorsque
l’accØlØration ne dØpasse pas 2,5 m/s2, ce fait doit Œtre mentionnØ.
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Cette valeur sera soit rØellement mesurØe pour la machine visØe, soit Øtablie à partir de mesures effectuØes sur
une machine techniquement comparable et reprØsentant la production envisagØe.

Lorsque les normes harmonisØes ne sont pas appliquØes, les donnØes vibratoires doivent Œtre mesurØes en
utilisant le code de mesurage le plus appropriØ adaptØ à la machine.

Les conditions de fonctionnement de la machine pendant le mesurage et les mØthodes utilisØes pour le
mesurage doivent Œtre dØcrites.

2.3. Appareils portatifs à charge explosive

2.3.1. GØnØralitØs

Les appareils portatifs à charge explosive doivent Œtre conçus et construits de façon à:

� rØaliser la transmission de l’Ønergie de la cartouche à la piŁce propulsØe par une piŁce intermØdiaire et non
par action directe,

� empŒcher l’utilisation de l’appareil si celui-ci n’est pas positionnØ correctement et avec une pression
suffisante sur la piŁce travaillØe,

� empŒcher un dØclenchement intempestif,

� disposer, le cas ØchØant, d’un pare-Øclats.

Des prØcautions particuliŁres seront prises pour Øviter la rupture de la chambre d’explosion.

2.3.2. Notice d’instructions

La notice d’instructions doit donner pour l’appareil concernØ les indications nØcessaires en ce qui concerne:

� les cartouches appropriØes,

� les Øquipements interchangeables pouvant Œtre utilisØs.

2.4. Machines à bois et matiŁres assimilØes

Les machines à bois et matiŁres assimilØes doivent suivre les rŁgles suivantes:

a) La machine doit Œtre conçue, construite ou ØquipØe pour que la piŁce à usiner puisse Œtre mise en place et
guidØe en sØcuritØ; lorsque la piŁce est tenue à la main sur une table de travail, celle-ci doit assurer une
stabilitØ suffisante de la piŁce pendant le travail et ne pas gŒner son dØplacement.

b) Lorsque la machine est susceptible d’Œtre utilisØe dans des conditions entraînant un risque de rejet des
piŁces de bois, elle doit Œtre conçue, construite ou ØquipØe pour Øviter le rejet ou, si cela n’est pas possible,
pour que le rejet ne produise pas de risques pour l’opØrateur et/ou les personnes exposØes.

c) La machine doit Œtre ØquipØe de freins automatiques arrŒtant l’outil dans un temps suffisamment court
lorsqu’il y a risque de contact avec l’outil pendant qu’il ralentit.

d) Lorsque l’outil est intØgrØ à une machine non entiŁrement automatisØe celle-ci doit Œtre conçue et
construite de maniŁre à Øliminer et rØduire la gravitØ des accidents de personnes.

3. EXIGENCES ESSENTIELLES COMPLÉMENTAIRES DE SÉCURITÉ ET DE SANTÉ POUR PALLIER LES RISQUES
DUS À LA MOBILITÉ DES MACHINES

Les machines prØsentant des risques dus à la mobilitØ doivent rØpondre à l’ensemble des exigences essentielles
de sØcuritØ et de santØ dØcrites dans la prØsente annexe, les exigences essentielles ci-aprŁs ne sont donc que des
particularitØs pour ce type de machines.
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3.1. GØnØralitØs

3.1.1. DØfinitions

«Machine prØsentant des risques dus à la mobilitØ»:

� Machine dont le travail s’effectue sur des aires de travail et exige soit la mobilitØ pendant le travail, soit un
dØplacement continu ou semi-continu, suivant une succession d’emplacements de travail fixes.

� Machine dont le travail s’effectue sans dØplacement mais qui peut Œtre munie de moyens permettant de les
dØplacer plus facilement d’un endroit à un autre.

«Conducteur»: opØrateur chargØ du dØplacement d’une machine. Le conducteur peut Œtre, soit portØ par la
machine, soit à pied accompagnant la machine, soit agissant par commande à distance.

3.1.2. Éclairage

Si une utilisation dans des lieux obscurs ou pendant la nuit est prØvue, la machine automotrice doit comporter
un dispositif d’Øclairage adaptØ au travail à effectuer, sans prØjudice des autres rØglementations Øventuellement
applicables.

3.2. Poste de travail

3.2.1. SiŁges

Lorsque la machine peut Œtre ØquipØe d’une structure de protection contre le retournement, le siŁge doit Œtre
ØquipØ d’une ceinture de sØcuritØ ou d’un dispositif Øquivalent qui maintienne le conducteur sur son siŁge sans
s’opposer ni aux mouvements nØcessaires à la conduite ni aux mouvements Øventuels rØsultant de la suspen-
sion du siŁge par rapport à la structure.

3.2.2. Poste de conduite

La visibilitØ depuis le poste de conduite doit Œtre telle que le conducteur puisse en toute sØcuritØ, pour
lui-mŒme et pour les personnes exposØes, faire Øvoluer la machine et ses outils dans les conditions d’utilisation
prØvues. En cas de besoin, des dispositifs appropriØs doivent remØdier aux risques rØsultant de l’insuffisance de
la vision directe.

La machine doit Œtre conçue et construite pour que, du poste de conduite, il ne puisse y avoir de risque, par
contact inopinØ avec les roues ou les chenilles, pour le conducteur et les opØrateurs embarquØs.

Si les dimensions le permettent, le poste de conduite du conducteur portØ doit Œtre conçu et construit pour
pouvoir Œtre ØquipØ d’une cabine. Dans ce cas, il doit comporter un emplacement destinØ au rangement des
instructions nØcessaires au conducteur et/ou aux opØrateurs.

3.2.3. Autres emplacements

Si les conditions d’utilisation prØvoient que des opØrateurs autres que le conducteur peuvent Œtre occasion-
nellement ou rØguliŁrement transportØs par la machine ou y travailler, des places appropriØes doivent Œtre
prØvues permettant le transport ou le travail sans risque.

Le point 3.2.2 deuxiŁme et troisiŁme alinØas s’applique Øgalement aux emplacements des opØrateurs autres que
le conducteur.

3.3. Commandes

Si nØcessaire, des moyens doivent Œtre prØvus pour empŒcher un usage non autorisØ du poste de commande.

Dans le cas de commandes à distance, chaque poste de commande doit indiquer de maniŁre non ambiguº
quelles sont la ou les machines destinØes à Œtre commandØes par le poste.

Le systŁme de commande doit Œtre conçu et construit de façon à affecter:

� la machine concernØe;

� les fonctions concernØes.

La machine doit Œtre conçue et construite pour ne rØpondre qu’aux signaux des postes de commande prØvus.
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3.3.1. Organes de service

Depuis le poste de conduite, le conducteur doit pouvoir actionner tous les organes de service nØcessaires au
fonctionnement de la machine sauf pour les fonctions dont la mise en �uvre ne peut se faire en sØcuritØ que
par des organes de service situØs hors du poste de conduite. Cette exception s’applique notamment aux postes
de travail, autres que le poste de conduite dont la charge incombe à des opØrateurs autres que le conducteur
ou dans le cas oø il est nØcessaire que le conducteur quitte son poste de conduite pour effectuer la man�uvre
en sØcuritØ.

Lorsqu’il existe des pØdales, elles doivent Œtre conçues, construites et disposØes de façon à ce qu’elles puissent
Œtre actionnØes par un conducteur de façon sßre avec le minimum de risque de confusion; elles doivent
prØsenter une surface antidØrapante et Œtre facilement nettoyables.

Lorsque leur action peut engendrer des risques, notamment des mouvements dangereux, les organes de service
de la machine, sauf ceux à positions prØdØterminØes, doivent revenir en position neutre dŁs que l’opØrateur les
libŁre.

Dans le cas de machines à roues, le mØcanisme de direction doit Œtre conçu et construit pour rØduire la force
des mouvements brusques du volant ou du levier de direction rØsultant de chocs sur les roues directrices.

Toute commande de blocage du diffØrentiel doit Œtre conçue et disposØe de telle sorte qu’elle permette le
dØblocage du diffØrentiel lorsque la machine est en mouvement.

L’avant-dernier alinØa du point 1.2.2 ne s’applique qu’en cas de marche arriŁre.

3.3.2. Mise en marche/dØplacement

Tout dØplacement commandØ d’une machine automotrice à conducteur portØ ne peut s’effectuer que si le
conducteur est à son poste de commande.

Lorsqu’une machine doit, pour son travail, Œtre ØquipØe de dispositifs dØpassant son gabarit normal, il faut que
le conducteur dispose de moyens permettant de vØrifier facilement, avant de la dØplacer, que ces dispositifs
sont dans une position dØfinie permettant un dØplacement sßr.

Il en est de mŒme pour tous les autres ØlØments qui, pour permettre un dØplacement sßr, doivent occuper une
position dØfinie, verrouillØe si nØcessaire.

Lorsque cela est techniquement et Øconomiquement rØalisable, le dØplacement de la machine doit Œtre asservi à
la position sure des ØlØments citØs ci-avant.

Un dØplacement de la machine ne doit pas pouvoir se produire lors de la mise en marche du moteur.

3.3.3. ArrŒt du dØplacement

Sans prØjudice des exigences à respecter pour la circulation routiŁre, les machines automotrices ainsi que les
remorques doivent respecter les exigences de ralentissement, d’arrŒt, de freinage, d’immobilisation, assurant la
sØcuritØ dans toutes les conditions de service, de charge, de vitesse, d’Øtat du sol, de dØclivitØ prØvues.

Le ralentissement et l’arrŒt de la machine automotrice doivent pouvoir Œtre obtenus par le conducteur au
moyen d’un dispositif principal. Dans la mesure oø la sØcuritØ l’exige, en cas de dØfaillance du dispositif
principal ou en l’absence d’Ønergie pour actionner ce dispositif, un dispositif de secours ayant des commandes
entiŁrement indØpendantes et aisØment accessibles, doit permettre le ralentissement et l’arrŒt.

Dans la mesure oø la sØcuritØ l’exige, le maintien de l’immobilisation de la machine doit Œtre obtenu à l’aide
d’un dispositif de stationnement. Ce dispositif peut Œtre confondu avec l’un des dispositifs visØs au deuxiŁme
alinØa, à condition qu’il soit à action purement mØcanique.

Une machine ØquipØe de commande à distance doit disposer de moyens pour initier automatiquement et
immØdiatement l’arrŒt de la machine et pour prØvenir les fonctionnements potentiellement dangereux, dans les
situations suivantes:

� lorsque le conducteur en a perdu le contrôle, à l’exception des machines exØcutant des tâches prØpro-
grammØes hors du domaine de la commande à distance lorsque aucune condition dangereuse ne peut
apparaître,

� lors de la rØception d’un signal d’arrŒt,
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� lorsqu’un dØfaut est dØtectØ dans le systŁme,

� quand un signal de validation n’a pas ØtØ dØtectØ pendant un dØlai spØcifiØ,

� le point 1.2.4.1 ne s’applique pas à la fonction «dØplacement».

3.3.4. DØplacement de machines à conducteur à pied

Tout dØplacement d’une machine automotrice à conducteur à pied ne peut se produire que si le conducteur
effectue une action maintenue sur l’organe de service correspondant. En particulier, un dØplacement ne doit
pas pouvoir se produire lors de la mise en marche du moteur.

Les systŁmes de commande des machines à conducteur à pied doivent Œtre conçus de maniŁre à rØduire au
minimum les risques dus au dØplacement inopinØ de la machine vers le conducteur, notamment les risques:

a) d’Øcrasement;

b) dus aux outils rotatifs.

En outre, la vitesse normale de dØplacement de la machine doit Œtre compatible avec la vitesse d’un conducteur
à pied.

Dans le cas de machines sur lesquelles peut Œtre montØ un outil rotatif, l’outil ne doit pas pouvoir Œtre
actionnØ lorsque la marche arriŁre est enclenchØe sauf dans le cas ou le dØplacement de la machine rØsulte du
mouvement de l’outil. Dans ce dernier cas, la vitesse en marche arriŁre doit Œtre suffisamment faible pour
qu’elle ne prØsente pas de danger pour le conducteur.

3.3.5. DØfaillance du circuit de commande

Une dØfaillance dans l’alimentation de la direction assistØe, quand elle existe, ne doit pas empŒcher de diriger
la machine pour l’arrŒter.

3.4. Mesures de protection contre les risques mØcaniques

3.4.1. Risques dus à des mouvements non commandØs

La machine doit Œtre conçue, construite et, le cas ØchØant, montØe sur son support mobile de façon à ce que,
lors de son dØplacement, les oscillations incontrôlØes de son centre de gravitØ n’affectent pas sa stabilitØ ou ne
produisent pas d’efforts excessifs sur sa structure.

3.4.2. Risques dus au retournement

Lorsque, pour une machine automotrice avec conducteur portØ, et Øventuellement opØrateurs portØs, il existe
un risque de retournement, la machine doit Œtre conçue et construite pour tenir compte de ce risque et Œtre
munie de points d’ancrage qui permettent de recevoir une structure de protection contre ce risque (ROPS).

Cette structure doit Œtre telle qu’en cas de retournement elle garantisse au conducteur portØ, et Øventuellement
aux opØrateurs portØs, un volume limite de dØformation (DLV) adØquat.

Afin de vØrifier si la structure rØpond à l’exigence visØe au deuxiŁme alinØa, le fabricant ou son mandataire
doit effectuer ou faire effectuer, pour chaque type de structure, des essais appropriØs.

En outre, les engins de terrassement suivants d’une puissance supØrieure à 15 kW doivent Œtre munis d’une
structure de protection en cas de retournement:

� chargeuses à chenilles ou à roues,

� chargeuses-pelleteuses,

� tracteurs à chenilles ou à roues,

� dØcapeuses avec ou sans autochargeur,
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� niveleuses,

� tombereaux avec avant-train.

3.4.3. Risques dus aux chutes d’objets

Lorsque pour une machine à conducteur portØ, et Øventuellement avec opØrateurs portØs, il existe un risque
dß à des chutes d’objets ou de matØriaux, la machine doit Œtre conçue pour tenir compte de ces risques et
Œtre munie, si ses dimensions le permettent, de points d’ancrage lui permettant de recevoir une structure de
protection contre ce risque (FOPS).

Cette structure doit Œtre telle qu’en cas de chutes d’objets ou de matØriaux, elle garantisse aux opØrateurs
portØs un volume limite de dØformation (DLV) adØquat.

Afin de vØrifier si la structure rØpond à l’exigence visØe au deuxiŁme alinØa, le fabricant ou son mandataire
doit effectuer ou faire effectuer, pour chaque type de structure, des essais appropriØs.

3.4.4. Risques dus aux moyens d’accŁs

Des moyens d’appui et de maintien doivent Œtre conçus, construits et disposØs de maniŁre à ce que les
opØrateurs les utilisent instinctivement et n’utilisent pas à cet effet les organes de service.

3.4.5. Risques dus aux dispositifs de remorquage

Toute machine utilisØe pour remorquer ou destinØe à Œtre remorquØe doit Œtre ØquipØe de dispositifs de
remorquage ou d’attelage conçus, construits, disposØs de façon à assurer un attelage et un dØsattelage aisØs
et sßrs et empŒcher un dØsattelage accidentel pendant l’utilisation.

Dans la mesure oø la charge sur le timon l’exige, ces machines doivent Œtre ØquipØes d’un support avec une
surface d’appui adaptØe à la charge et au sol.

3.4.6. Risques dus à la transmission de puissance entre la machine automotrice (ou le tracteur) et la machine rØceptrice

Les dispositifs amovibles de transmission mØcanique reliant une machine automotrice (ou un tracteur) au
premier palier fixe d’une machine rØceptrice doivent Œtre conçus et construits de maniŁre à ce que, sur toute
leur longueur, toute partie en mouvement durant le fonctionnement soit protØgØe.

Du côtØ de la machine automotrice ou du tracteur, la prise de force à laquelle est attelØ le dispositif amovible
de transmission mØcanique doit Œtre protØgØe soit par un Øcran fixØ à la machine automotrice (ou au tracteur)
soit par tout autre dispositif assurant une protection Øquivalente.

Du côtØ de la machine tractØe, l’arbre rØcepteur doit Œtre enfermØ dans un carter de protection fixØ sur la
machine.

La prØsence d’un limiteur de couple ou d’une roue libre n’est autorisØe, pour la transmission par cardan, que
du côtØ de son attelage à la machine rØceptrice. Dans ce cas, il convient d’indiquer sur le dispositif amovible de
transmission mØcanique le sens de montage.

Toute machine tractØe, dont le fonctionnement nØcessite la prØsence d’un dispositif amovible de transmission
mØcanique la reliant à une machine automotrice ou à un tracteur, doit possØder un systŁme d’accrochage du
dispositif amovible de transmission mØcanique de telle sorte que lorsque la machine est dØtelØe, le dispositif
amovible de transmission mØcanique et son dispositif de protection ne soit pas endommagØ par contact avec
le sol ou avec un ØlØment de la machine.

Les ØlØments extØrieurs du dispositif de protection doivent Œtre conçus, construits et disposØs de telle sorte
qu’ils ne puissent pas tourner avec le dispositif amovible de transmission mØcanique. Le dispositif de protec-
tion doit recouvrir la transmission jusqu’aux extrØmitØs de mâchoires intØrieures dans le cas de joints de
cardans simples et au moins jusqu’au centre du ou des joints extØrieurs dans le cas de cardans dits à grand
angle.

Si des accŁs aux postes de travail sont prØvus à proximitØ du dispositif amovible de transmission mØcanique,
ils doivent Œtre conçus et construits pour Øviter que les dispositifs de protection de ces arbres ne puissent
servir de marchepieds, à moins qu’ils ne soient conçus et construits à cette fin.
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3.4.7. Risques dus aux ØlØments mobiles de transmission

Par dØrogation au point 1.3.8.1, dans le cas des moteurs, les protections mobiles empŒchant l’accŁs aux parties
mobiles dans le compartiment moteur peuvent ne pas possØder des dispositifs de verrouillage, à condition que
leur ouverture dØpende soit de l’utilisation d’un outil ou d’une clØ, soit de l’utilisation d’une commande situØe
au poste de conduite si celui-ci est situØ dans une cabine entiŁrement close et d’accŁs verrouillable.

3.5. Mesures de protection contre d’autres risques

3.5.1. Risques dus à la batterie d’accumulateurs

Le logement de la batterie doit Œtre conçu et construit de façon à rØduire au maximum la possibilitØ de
projection d’Ølectrolyte sur l’opØrateur, mŒme en cas de retournement, et/ou en vue d’Øviter l’accumulation de
vapeurs aux emplacements occupØs par les opØrateurs.

La machine doit Œtre conçue et construite de maniŁre à ce que la batterie puisse Œtre dØconnectØe à l’aide d’un
dispositif facilement accessible prØvu à cet effet.

3.5.2. Risques d’incendie

En fonction des risques prØvus, la machine doit, si ses dimensions le permettent:

� soit permettre la mise en place d’extincteurs facilement accessibles,

� soit Œtre munies de systŁmes d’extinction faisant partie intØgrante de la machine.

3.5.3. Risques dus aux Ømissions de poussiŁres, gaz, etc.

Le point 1.6.14 deuxiŁme et troisiŁme alinØas, ne s’applique pas lorsque la fonction principale de la machine
est la pulvØrisation de produits. NØanmoins, le risque d’exposition de l’opØrateur aux substances Ømises devra
Œtre minimisØ.

3.6. Indications

3.6.1. Signalisation � Avertissement

Chaque machine doit Œtre ØquipØe de moyens de signalisation et/ou de plaques d’instructions concernant
l’utilisation, le rØglage, la maintenance chaque fois que cela est nØcessaire pour assurer la sØcuritØ et la santØ
des personnes exposØes. Ils doivent Œtre choisis, conçus, rØalisØs de façon à Œtre clairement perçus et durables.

Sans prØjudice des exigences à respecter pour la circulation routiŁre, les machines à conducteur portØ doivent
avoir l’Øquipement suivant:

� un avertisseur sonore permettant d’avertir les personnes exposØes,

� un systŁme de signalisation lumineuse tenant compte des conditions d’utilisation prØvues. Cette derniŁre
exigence ne s’applique pas aux machines destinØes exclusivement aux travaux souterrains et dØpourvues
d’Ønergie Ølectrique,

� le cas ØchØant, un systŁme de connexion doit exister entre la remorque et la machine prØsentant des
risques dus à la mobilitØ.

Les machines commandØes à distance dont les conditions d’utilisation normale exposent des personnes aux
risques de choc et d’Øcrasement doivent Œtre munies des moyens appropriØs pour signaler leurs Øvolutions ou
de moyens pour protØger les personnes exposØes contre ces risques. Il doit en Œtre de mŒme pour les machines
dont l’utilisation implique une rØpØtition systØmatique d’avance et de recul sur un mŒme axe et dont le
conducteur ne voit pas directement en arriŁre.

La mise hors service involontaire de tous les dispositifs d’avertissement et de signalisation doit Œtre empŒchØe
par construction. Chaque fois que cela est indispensable à la sØcuritØ, ces dispositifs doivent Œtre munis de
moyens de contrôle de bon fonctionnement et leur dØfaillance doit Œtre rendue apparente à l’opØrateur.

Pour les machines dont les Øvolutions ou celles de leur outil prØsentent un risque particulier, une inscription
sur la machine, interdisant l’approche vers la machine pendant le travail, doit Œtre lisible à une distance
suffisante pour assurer la sØcuritØ des personnes situØes à proximitØ.
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3.6.2. Marquage

Chaque machine doit porter, de maniŁre lisible et indØlØbile, les indications suivantes:

� la puissance nominale exprimØe en kW,

� la masse en kg dans la configuration la plus usuelle et, le cas ØchØant:

� l’effort de traction maximal prØvu au crochet d’attelage en newtons (N),

� l’effort vertical maximal prØvu sur le crochet d’attelage en newtons (N).

3.6.3. Notice d’instructions

3.6.3.1. V i b r a t i o n s

La notice d’instructions des machines qui transmettent des vibrations au corps entier du conducteur ou aux
membres supØrieurs doit donner les indications suivantes pour les parties du corps concernØes:

� la valeur moyenne quadratique pondØrØe en frØquence de l’accØlØration, à laquelle sont exposØs les
membres supØrieurs, lorsqu’elle dØpasse 2,5 m/s2 . Si ce niveau est infØrieur ou Øgal à 2,5 m/s2, ce
fait doit Œtre mentionnØ,

� la valeur moyenne quadratique pondØrØe en frØquence de l’accØlØration, à laquelle est exposØ le corps
(pieds ou sØant), lorsqu’elle dØpasse 0,5 m/s2. Si ce niveau est infØrieur ou Øgal à 0,5 m/s2, ce fait doit
Œtre mentionnØ.

Ces valeurs seront soit rØellement mesurØes pour la machine visØe, soit Øtablies à partir de mesures effectuØes
sur une machine techniquement comparable et reprØsentant la production envisagØe.

Lorsque les normes harmonisØes ne sont pas appliquØes, les donnØes vibratoires doivent Œtre mesurØes en
utilisant le code de mesurage le plus appropriØ adaptØ à la machine.

Les conditions de fonctionnement de la machine pendant le mesurage et les mØthodes utilisØes pour le
mesurage doivent Œtre dØcrites.

3.6.3.2. U s a g e s m u l t i p l e s

La notice d’instruction des machines permettant plusieurs usages selon l’Øquipement qui est mis en �uvre et la
notice d’instruction des Øquipements interchangeables doivent comporter les informations nØcessaires pour
permettre le montage et l’utilisation en sØcuritØ de la machine de base et des Øquipements interchangeables qui
peuvent y Œtre montØs.

4. EXIGENCES ESSENTIELLES COMPLÉMENTAIRES DE SÉCURITÉ ET DE SANTÉ POUR PALLIER LES RISQUES
PARTICULIERS DUS À UNE OPÉRATION DE LEVAGE

Les machines prØsentant des risques dus à une opØration de levage doivent rØpondre à l’ensemble des
exigences essentielles de sØcuritØ et de santØ dØcrites dans la prØsente annexe, les exigences essentielles ci-aprŁs
ne sont donc que des particularitØs pour ce type de machines.

4.1. GØnØralitØs

4.1.1. DØfinitions

a) «OpØration de levage»: opØration de dØplacement de charges ou de personnes nØcessitant, à un moment
donnØ, un changement de niveau.

b) «Elingue»: dispositif servant à entourer ou à accrocher un objet et à l’Ølever au moyen d’un engin.

c) «Accessoire d’Ølingage»: accessoire de levage qui sert à la confection ou à l’utilisation d’une Ølingue.

d) «Charge guidØe»: charge dont la totalitØ du dØplacement se fait le long de guides matØrialisØs, rigides ou
souples, dont la position dans l’espace est dØterminØe par des points fixes.

e) «Coefficient d’utilisation»: rapport arithmØtique entre la charge garantie par le fabricant ou son mandataire
jusqu’à laquelle une machine, un Øquipement ou un accessoire de levage peut retenir cette charge et la
charge maximale d’utilisation qui est marquØe respectivement sur la machine, l’Øquipement ou l’accessoire
de levage.

f) «Coefficient d’Øpreuve»: rapport arithmØtique entre la charge utilisØe pour effectuer les Øpreuves statiques ou
dynamiques d’une machine, d’un Øquipement ou d’un accessoire de levage et la charge maximale d’utili-
sation qui est marquØe respectivement sur la machine, l’Øquipement ou l’accessoire de levage.
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g) «Épreuve statique»: essai qui consiste à inspecter la machine ou l’accessoire de levage et ensuite lui appliquer
une force correspondante à la charge maximale d’utilisation multipliØe par le coefficient d’Øpreuve statique
appropriØ, puis, aprŁs relâchement, inspecter à nouveau la machine ou l’accessoire de levage afin de vØrifier
qu’aucun dommage n’est apparu.

h) «Épreuve dynamique»: essai qui consiste à faire fonctionner la machine ou l’accessoire de levage dans toutes
les configurations possibles à la charge maximale d’utilisation multipliØe par le coefficient d’Øpreuve
dynamique appropriØ en tenant compte du comportement dynamique de la machine en vue de vØrifier
le bon fonctionnement de celle-ci ou de l’accessoire de levage.

4.1.2. Mesures de protection contre les risques mØcaniques

4.1.2.1. M a c h i n e c i r c u l a n t l e l o n g d e g u i d e s o u s u r d e s c h e m i n s d e r o u l e m e n t s

La machine doit Œtre pourvue de dispositifs qui agissent sur les guidages ou chemins de roulement afin d’Øviter
les dØraillements.

Toutefois, en cas de dØraillement malgrØ la prØsence de tels dispositifs ou en cas de dØfaillance d’un organe de
guidage ou de roulement, des dispositions doivent Œtre prØvues pour empŒcher la chute d’Øquipements, de
composants ou de la charge ainsi que le basculement de la machine.

4.1.2.2. R Ø s i s t a n c e m Ø c a n i q u e

La machine, l’accessoire de levage ainsi que les ØlØments amovibles doivent pouvoir rØsister aux contraintes
auxquelles ils sont soumis en service et, s’il y a lieu, hors service, dans les conditions d’installation et
d’exploitation prØvues et dans toutes les configurations y relatives, compte tenu, le cas ØchØant, des effets
des agents atmosphØriques et des efforts exercØs par les personnes. Cette exigence doit Øgalement Œtre satisfaite
pendant le transport, le montage et le dØmontage.

La machine et les accessoires de levage doivent Œtre conçus et construits afin d’Øviter des dØfaillances dues à la
fatigue ou à l’usure, compte tenu de l’utilisation prØvue.

Les matØriaux employØs doivent Œtre choisis en tenant compte des milieux d’utilisation prØvus, notamment en
ce qui concerne la corrosion, l’abrasion, les chocs, la fragilitØ à froid et le vieillissement.

La machine et les accessoires de levage doivent Œtre conçus et construits pour supporter sans dØformation
permanente ni dØfectuositØ manifeste les surcharges dues aux Øpreuves statiques. Le calcul doit prendre en
compte les valeurs du coefficient d’Øpreuve statique qui est choisi de maniŁre à garantir un niveau de sØcuritØ
adØquat; ce coefficient a, en rŁgle gØnØrale, les valeurs suivantes:

a) machines mues par la force humaine et accessoires de levage: 1,5,

b) autres machines: 1,25.

La machine doit Œtre conçue et construite pour supporter sans dØfaillance les Øpreuves dynamiques effectuØes
avec la charge maximale d’utilisation multipliØe par le coefficient d’Øpreuve dynamique. Ce coefficient
d’Øpreuve dynamique est choisi de maniŁre à garantir un niveau de sØcuritØ adØquat; ce coefficient est, en
rŁgle gØnØrale, Øgal à 1,1.

Les Øpreuves statiques et dynamiques doivent Œtre effectuØes sur toute machine prŒte à Œtre mise en service.

Ces Øpreuves sont effectuØes, en rŁgle gØnØrale, avec les vitesses nominales prØvues. Au cas ou le circuit de
commande de la machine autorise plusieurs mouvements simultanØs, les Øpreuves doivent Œtre effectuØes dans
les conditions les plus dØfavorables, c’est-à-dire, en rŁgle gØnØrale, en combinant les mouvements.

4.1.2.3. A c c e s s o i r e s d e l e v a g e

Les diamŁtres des poulies, tambours et galets doivent Œtre compatibles et appropriØs avec les dimensions des
câbles ou des chaînes avec lesquels ils peuvent Œtre ØquipØs.

Les tambours et galets doivent Œtre conçus, construits et mis en place de façon que les câbles ou chaînes dont
ils sont ØquipØs puissent s’enrouler sans quitter latØralement l’emplacement prØvu.

Les câbles utilisØs directement pour le levage ou le support de la charge ne doivent comporter aucune Øpissure
autre que celles de leurs extrØmitØs. Les Øpissures sont cependant tolØrØes dans les installations qui sont
destinØes, dŁs leur conception, à Œtre modifiØes rØguliŁrement en fonction des besoins d’une exploitation.
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Le coefficient d’utilisation de l’ensemble câble et terminaison est choisi de maniŁre à garantir un niveau de
sØcuritØ adØquat; ce coefficient est, en rŁgle gØnØrale, Øgal à 5.

Le coefficient d’utilisation des chaînes de levage est choisi de maniŁre à garantir un niveau de sØcuritØ adØquat;
ce coefficient est, en rŁgle gØnØrale, Øgal à 4.

Afin de vØrifier si le coefficient d’utilisation adØquat est atteint, le fabricant ou son mandataire doit effectuer
ou faire effectuer les essais appropriØs pour chaque type de chaîne et de câble utilisØ directement pour le
levage de la charge et pour chaque type de terminaison de câble.

4.1.2.4. A c c e s s o i r e s d ’ Ø l i n g a g e

Les accessoires d’Ølingage doivent Œtre dimensionnØs en tenant compte des phØnomŁnes de fatigue et de
vieillissement pour un nombre de cycles de fonctionnement conforme à la durØe de vie prØvue dans les
conditions de service spØcifiØes pour l’application prØvue.

En outre:

a) le coefficient d’utilisation de l’ensemble câble mØtallique et terminaison est choisi de maniŁre à garantir un
niveau de sØcuritØ adØquat; ce coefficient est, en rŁgle gØnØrale, Øgal à 5. Les câbles ne doivent comporter
aucune Øpissure ou boucle autre que celles de leurs extrØmitØs,

b) lorsque des chaînes à maillons soudØs sont utilisØes, elles doivent Œtre du type à maillons courts. Le
coefficient d’utilisation des chaînes, quel que soit leur type, est choisi de maniŁre à garantir un niveau
de sØcuritØ adØquat; ce coefficient est, en rŁgle gØnØrale, Øgal à 4,

c) le coefficient d’utilisation des câbles ou sangles en fibres textiles dØpend du matØriau, du procØdØ de
fabrication, des dimensions et de l’utilisation. Ce coefficient est choisi de maniŁre à garantir un niveau
de sØcuritØ adØquat; il est, en rŁgle gØnØrale, Øgal à 7, à condition que les matØriaux utilisØs soient de trŁs
bonne qualitØ contrôlØe et que le procØdØ de fabrication soit appropriØ aux conditions d’utilisation prØvues.
Dans le cas contraire, il est, en rŁgle gØnØrale, plus ØlevØ, afin de donner un niveau de sØcuritØ Øquivalent.

Les câbles ou sangles en fibres textiles ne doivent comporter aucun n�ud, Øpissure ou liaison autres que
ceux de l’extrØmitØ de l’Ølingage ou de bouclage d’une Ølingue sans fin,

d) le coefficient d’utilisation de tous les composants mØtalliques d’une Ølingue, ou utilisØs avec une Ølingue, est
choisi de maniŁre à garantir un niveau de sØcuritØ adØquat; ce coefficient est, en rŁgle gØnØrale, Øgal à 4,

e) la capacitØ maximale d’utilisation d’une Ølingue multibrin est dØterminØe en tenant compte de la capacitØ
maximale d’utilisation du brin le plus faible, du nombre de brins et d’un facteur minorant qui dØpend du
mode d’Ølingage,

f) afin de vØrifier si le coefficient d’utilisation adØquat est atteint, le fabricant ou son mandataire doit effectuer
ou faire effectuer les essais appropriØs pour chaque type de composant visØ aux points a), b), c) et d).

4.1.2.5. C o n t r ô l e d e s m o u v e m e n t s

Les dispositifs de contrôle des mouvements doivent agir de maniŁre à conserver la machine sur laquelle ils
sont installØs en situation de sØcuritØ.

a) La machine doit Œtre conçue, construite ou ØquipØe de dispositifs qui maintiennent l’amplitude des mouve-
ments de leurs ØlØments dans les limites prØvues. L’action de ces dispositifs doit, le cas ØchØant, Œtre
prØcØdØe d’un avertissement.

b) Quand plusieurs machines fixes ou roulant sur des rails peuvent Øvoluer simultanØment avec des risques de
heurts, ces machines doivent Œtre conçues et construites pour pouvoir Œtre ØquipØes de systŁmes permettant
d’Øviter ces risques.

c) La machine doit Œtre conçue et construite de maniŁre que les charges ne puissent dØriver dangereusement
ou tomber intempestivement en chute libre, en cas de dØfaillance partielle ou totale de l’Ønergie, ou lorsque
cesse l’action de l’opØrateur.

d) Il ne doit pas Œtre possible, dans les conditions normales de fonctionnement, de faire descendre la charge
sous le seul contrôle d’un frein à friction, sauf pour les machines dont le travail nØcessite une telle
application.
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e) Les organes de prØhension doivent Œtre conçus et construits pour Øviter une chute intempestive des charges.

4.1.2.6. R i s q u e s d u s a u x m o u v e m e n t s d e s c h a r g e s m a n u t e n t i o n n Ø e s

L’implantation du poste de conduite des machines doit permettre la surveillance maximale des trajectoires des
ØlØments en mouvement, afin d’Øviter les heurts possibles avec des personnes ou des matØriels ou d’autres
machines pouvant Øvoluer simultanØment et susceptibles de prØsenter des dangers.

Les machines à charge guidØe et les machines pour lesquelles les supports de charge suivent un parcours bien
dØfini doivent Œtre conçues, construites et ØquipØes de dispositifs Øvitant de compromettre la sØcuritØ des
personnes exposØes.

4.2. Exigences particuliŁres pour les machines mues par une Ønergie autre que la force humaine

4.2.1. Organes de commande des mouvements

Les organes de commande des mouvements de la machine ou de ses Øquipements doivent Œtre à action
maintenue. Cependant, pour les mouvements, partiels ou totaux, pour lesquels il n’y a pas de risque de heurt
de la charge ou de la machine, on peut remplacer lesdits organes par des organes de commande autorisant des
mouvements avec arrŒts automatiques à des niveaux prØsØlectionnØs sans maintien de l’action de l’opØrateur.

4.2.2. Contrôle des sollicitations

Les machines d’une charge maximale d’utilisation au moins Øgale à 1 000 kg ou dont le moment de renver-
sement est au moins Øgal à 40 000 Nm doivent Œtre ØquipØes de dispositifs avertissant le conducteur et
empŒchant les mouvements dangereux en cas:

� de surcharge des machines:

� soit par dØpassement des charges maximales d’utilisation,

� soit par dØpassement des moments dus à ces charges,

� de dØpassement des moments tendant au renversement.

4.2.3. Câbles pour installations guidØes par câbles

Les câbles porteurs, tracteurs ou porteurs-tracteurs doivent Œtre tendus par contrepoids ou par un dispositif
permettant de contrôler en permanence la tension.

4.2.4. Risques pour les personnes exposØes

Les machines qui desservent des niveaux dØfinis et dans lesquelles des opØrateurs peuvent pØnØtrer sur le
support de charge pour disposer ou arrimer la charge doivent Œtre conçues et construites de maniŁre à Øviter
un dØplacement non contrôlØ du support de charge, notamment lors du chargement ou du dØchargement.

4.3. Marquage

4.3.1. Chaînes et câbles

Chaque longueur de chaîne, câble ou sangle ne faisant pas partie d’un ensemble doit comporter, outre le
marquage CE, un marquage qui indique les rØfØrences du fabricant ou de son mandataire ainsi que l’identi-
fication de l’attestation y affØrente.

Si le marquage de tout ou partie des informations requises pour les accessoires de levage est matØriellement
impossible, celles-ci doivent Œtre donnØes sur une plaque, une plaquette, une bague inamovible ou par d’autres
moyens solidement fixØs à l’accessoire.

Les indications doivent Œtre lisibles, indØlØbiles, et placØes à un endroit tel qu’elles ne risquent pas de
compromettre la rØsistance de l’accessoire.

L’attestation dont il est fait mention ci-dessus doit comporter les indications exigØes par les normes harmo-
nisØes ou, à dØfaut, les indications minimales suivantes:

� le nom et l’adresse du fabricant et, le cas ØchØant, de son mandataire,
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� une description de la chaîne ou du câble comportant:

� ses dimensions nominales,

� sa construction,

� le matØriau de fabrication,

� tout traitement mØtallurgique spØcial subi par le matØriel,

� en cas d’essai, l’indication de la norme utilisØe,

� la charge maximale à subir en service par la chaîne ou le câble. Une fourchette de valeurs peut Œtre
indiquØe en fonction des applications prØvues.

4.3.2. Accessoires de levage

Chaque accessoire de levage ne faisant pas partie d’un ensemble doit porter les marquages suivants:

� identification du matØriau quand cette information est nØcessaire pour la compatibilitØ dimensionnelle,

� identification de la charge maximale d’utilisation,

� marquage CE.

4.3.3. Machines de levage

Chaque machine doit porter, de maniŁre lisible et indØlØbile des indications concernant la charge maximale
d’utilisation:

a) indiquØe en clair, de façon trŁs visible, pour les machines qui n’ont qu’une valeur possible;

b) lorsque la charge nominale dØpend de la configuration de la machine, chaque poste de conduite sera ØquipØ
d’une plaque de charges donnant sous forme de croquis, Øventuellement de tableaux, les charges nominales
pour chaque configuration.

Les machines ØquipØes d’un support de charge dont les dimensions permettent l’accŁs des personnes et dont la
course crØe un risque de chute doivent porter une indication claire et indØlØbile interdisant le levage de
personnes. Cette indication doit Œtre visible à chacun des emplacements permettant l’accŁs.

4.4. Notice d’instructions

4.4.1. Accessoires de levage et d’Ølingage

Chaque accessoire de levage ou chaque lot commercialement indivisible d’accessoires de levage doit Œtre
accompagnØ d’une notice d’instructions donnant au minimum les indications suivantes:

� les conditions normales d’utilisation,

� les coefficients d’Øpreuve,

� les instructions pour l’utilisation, le montage et la maintenance,

� les limites d’emploi, notamment pour les accessoires tels que les ventouses magnØtiques ou pneumatiques
qui ne peuvent pas satisfaire au point 4.1.2.5 e)

4.4.2. Machines de levage

Chaque machine doit Œtre accompagnØe d’une notice d’instructions qui comprend les indications relatives:

a) aux caractØristiques techniques, notamment:

� s’il y a lieu, un rappel du tableau des charges dØfinies au point 4.3.3 b),

� les rØactions aux appuis ou aux scellements et, le cas ØchØant, les caractØristiques des voies,

� s’il y a lieu, la dØfinition et moyens d’installation de lests;
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b) au contenu du carnet de suivi de la machine, s’il n’est pas fourni avec la machine;

c) aux conseils d’utilisation, notamment pour remØdier aux insuffisances de la vision directe de la charge par
l’opØrateur;

d) aux instructions nØcessaires pour effectuer les Øpreuves avant la premiŁre mise en service de machines qui
ne sont pas montØes, chez le fabricant ou son mandataire, dans leur configuration d’utilisation.

5. EXIGENCES ESSENTIELLES COMPLÉMENTAIRES DE SÉCURITÉ ET DE SANTÉ POUR LES MACHINES DESTI-
NÉES À ˚TRE UTILISÉES DANS DES TRAVAUX SOUTERRAINS

Les machines destinØes à Œtre utilisØes dans des travaux souterrains doivent rØpondre à l’ensemble des
exigences essentielles de sØcuritØ et de santØ dØcrites dans la prØsente annexe, les exigences essentielles ci-aprŁs
ne sont donc que des particularitØs pour ce type de machines.

5.1. Risques dus au manque de stabilitØ

Les soutŁnements marchants doivent Œtre conçus et construits pour permettre une orientation adØquate lors de
leurs dØplacements et ne pas se renverser avant et pendant la mise en pression et aprŁs dØcompression. Ils
doivent disposer d’ancrages pour les plaques de tŒte des Øtançons hydrauliques individuels.

5.2. Circulation

Les soutŁnements marchants doivent offrir une circulation sans entraves aux personnes exposØes.

5.3. Éclairage

Les exigences prØvues au point 1.1.5 ne s’appliquent pas.

5.4. Organes de service

Les organes de service d’accØlØration et de freinage du dØplacement des machines sur rails doivent Œtre
actionnØs à la main. Toutefois, le dispositif d’homme-mort peut Œtre à commande par le pied.

Les organes de service des soutŁnements marchants doivent Œtre conçus, construits et disposØs pour permettre
que, pendant l’opØration de ripage, les opØrateurs soient abritØs par un soutŁnement en place. Les organes de
service doivent Œtre protØgØs contre tout dØclenchement inopinØ.

5.5. ArrŒt du dØplacement

Les locomotives destinØes à Œtre utilisØes dans les travaux souterrains doivent Œtre ØquipØes d’un dispositif
«homme-mort» agissant sur le circuit de commande du dØplacement de la machine.

5.6. Risque d’incendie

Le deuxiŁme tiret du point 3.5.2 est obligatoire pour les machines qui comportent des parties ayant une haute
capacitØ d’inflammabilitØ.

Le systŁme de freinage doit Œtre conçu et construit pour ne pas produire d’Øtincelles ou Œtre à l’origine
d’incendie.

Les machines à moteur thermique doivent Œtre ØquipØes exclusivement d’un moteur à combustion interne
utilisant un carburant à faible tension de vapeur et qui exclut toute Øtincelle d’origine Ølectrique.

5.7. Risques dus aux Ømissions de gaz

Les gaz d’Øchappement des moteurs à combustion interne ne doivent pas Œtre ØvacuØs vers le haut.

6. EXIGENCES ESSENTIELLES COMPLÉMENTAIRES DE SÉCURITÉ ET DE SANTÉ POUR LES MACHINES
PRÉSENTANT DES RISQUES DUS À UNE OPÉRATION DE LEVAGE OU DE DÉPLACEMENT DE PERSONNES

Les machines prØsentant des risques dus à une opØration de levage ou de dØplacement de personnes doivent
rØpondre à l’ensemble des exigences essentielles de sØcuritØ et de santØ dØcrites dans la prØsente annexe, les
exigences essentielles ci-aprŁs ne sont donc que des particularitØs pour ce type de machines.
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6.1. GØnØralitØs

6.1.1. DØfinition

«Habitacle»: emplacement sur lequel prennent place les personnes qui doivent Œtre levØes, descendues ou
dØplacØes grâce à son mouvement.

6.1.2. RØsistance mØcanique

Les coefficients d’utilisation dØfinis au chapitre 4 ne sont pas suffisants pour les machines destinØes au levage
ou au dØplacement de personnes et doivent, en rŁgle gØnØrale, Œtre doublØs. Le plancher de l’habitacle doit Œtre
conçu et construit pour offrir l’espace et la rØsistance correspondant au nombre maximal de personnes et à la
charge maximale d’utilisation prØvus.

6.1.3. Contrôle des sollicitations pour les appareils mus par une Ønergie autre que la force humaine

Les exigences du point 4.2.2 s’appliquent quelles que soient les valeurs de la charge maximale d’utilisation et
du moment tendant au renversement.

6.2. Organes de service

Lorsque les exigences de sØcuritØ n’imposent pas d’autres solutions, l’habitacle doit Œtre conçu et construit afin
que les personnes s’y trouvant disposent d’organes de service des mouvements relatifs de montØe, de descente
et, le cas ØchØant, de dØplacement de cet habitacle par rapport à la machine.

Ces organes de service doivent avoir prioritØ sur les autres organes de service du mŒme mouvement, sauf sur
les dispositifs d’arrŒt d’urgence.

Les organes de service de ces mouvements doivent Œtre des commandes nØcessitant une action maintenue.

6.3. Risques pour les personnes se trouvant dans l’habitacle

6.3.1. Risques de chutes hors de l’habitacle

Lorsqu’un travail est effectuØ à partir de l’habitacle, des prØcautions particuliŁres doivent Œtre prises pour en
assurer la stabilitØ et en empŒcher les mouvements inopinØs.

Si les mesures visØes au point 1.6.16 ne sont pas suffisantes, l’habitacle doit Œtre ØquipØ de points d’ancrage en
nombre appropriØ au nombre de personnes pouvant se trouver dans l’habitacle et suffisamment rØsistants
pour l’accrochage des Øquipements de protection individuelle destinØs à protØger contre les risques de hauteur.

Lorsqu’il existe une trappe dans le plancher ou le plafond, ou un portillon latØral, leur sens d’ouverture doit
s’opposer au risque de chute en cas d’ouverture inopinØe.

La machine doit Œtre conçue et construite pour que le plancher de l’habitacle ne s’incline pas au point de crØer
un risque de chute de ses occupants, y compris pendant les mouvements.

Le plancher de l’habitacle doit Œtre antidØrapant.

6.3.2. Risques de chute ou de renversement de l’habitacle

La machine doit Œtre conçue et construite de sorte qu’il ne se produise pas de chute ou de renversement de
l’habitacle.

La machine de levage ou de dØplacement de personnes doit Œtre conçue, construite ou ØquipØe pour que les
accØlØrations et dØcØlØrations de l’habitacle ne crØent pas de risques pour les personnes exposØes. Elle doit
comporter un moyen de prØhension fixe par rapport aux utilisateurs leur permettant de conserver leur
stabilitØ.

Si une machine de levage ou de dØplacement de personnes est dØplaçable avec l’habitacle en une position autre
que la position de repos, la machine doit Œtre conçue et construite pour que la ou les personnes situØes dans
l’habitacle disposent de moyens permettant d’Øviter les risques qui peuvent Œtre engendrØs par les dØplace-
ments de la machine.

6.4. Indications

Lorsque cela est nØcessaire pour assurer la sØcuritØ, l’habitacle doit porter les indications pertinentes indis-
pensables.
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7. EXIGENCES ESSENTIELLES COMPLÉMENTAIRES DE SÉCURITÉ ET DE SANTÉ POUR LES MACHINES
PRÉSENTANT DES RISQUES DUS AU LEVAGE ET DESTINÉES AUX PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE

Les machines prØsentant des risques dus au levage et destinØes aux personnes à mobilitØ rØduite doivent
rØpondre à l’ensemble des exigences essentielles de sØcuritØ et de santØ dØcrites dans la prØsente annexe, les
exigences essentielles ci-aprŁs ne sont donc que des particularitØs pour ce type de machines.

7.1. DØfinitions

Aux fins du prØsent chapitre, on entend par support tout emplacement sur lequel se trouve une personne à
mobilitØ rØduite pour lui permettre de changer de niveau. Ce support peut se prØsenter sous la forme d’une
plate-forme, d’un siŁge, ou de tout autre dispositif assurant la mŒme fonction.

7.2. Organes de service

Les organes de service doivent Œtre conçus et construits pour Œtre aisØment accessibles par les utilisateurs, en
tenant compte de leur handicap.

Lorsqu’une personne se trouve sur le support, la commande doit Œtre une commande nØcessitant une action
maintenue et Œtre prioritaire sur toutes les autres commandes. Cette exigence n’est pas d’application pour la
fonction d’appel du support à partir d’un palier.

7.3. Risque de chute du support

La machine doit Œtre ØquipØe de dispositifs destinØs à empŒcher la chute libre ou des mouvements incontrôlØs
vers le haut du support de charge. Le dispositif empŒchant la chute libre du support doit Œtre indØpendant des
moyens de suspension du support.

Ce dispositif doit Œtre capable d’arrŒter le support à sa charge nominale et à la vitesse maximale prØvue par
l’installateur. L’arrŒt dß à l’action de ce dispositif ne doit pas provoquer de dØcØlØration dangereuse pour les
occupants, dans tous les cas de charge.

Des dispositions doivent Œtre prises pour Øviter les chocs entre le support et les extrØmitØs de la gaine.

7.4. AccŁs à une plate-forme

Les machines doivent Œtre conçues et construites pour minimiser la diffØrence de niveau entre la plate-forme
et chacun des niveaux atteints.

Les accŁs doivent Œtre munis de dispositifs de protection, afin de prØvenir les risques de chute de personnes
quand la plate-forme ne se trouve pas à un palier.

Ces dispositifs de protection doivent Œtre munis d’un dispositif d’interverrouillage contrôlØ par la position de la
plate-forme de telle façon que:

� ils ne puissent Œtre ouverts si celle-ci n’est pas prØsente,

� celle-ci ne puisse dØmarrer qu’aprŁs la fermeture de ces dispositifs de protection.

Lorsque la chute verticale possible est infØrieure à 0,50 m, un garde-corps suffit.

Lorsque la chute verticale possible est comprise entre 0,50 m et 3 m, la porte et les parois fixes protØgeant le
volume parcouru doivent Œtre pleines et d’une hauteur minimale de 1,10 m,

Lorsque la chute verticale possible est supØrieure à 3 m, une porte paliŁre est obligatoire et les parois fixes
protØgeant le volume parcouru doivent Œtre pleines et d’une hauteur minimale de 2 m.

8. EXIGENCES ESSENTIELLES COMPLÉMENTAIRES DE SÉCURITÉ ET DE SANTÉ POUR LES ASCENSEURS DE
CHANTIER

Les ascenseurs de chantier doivent rØpondre à l’ensemble des exigences essentielles de sØcuritØ et de santØ
dØcrites dans la prØsente annexe, les exigences essentielles ci-aprŁs ne sont donc que des particularitØs pour ce
type de machines.
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8.1. Cabine

Les ascenseurs de chantier doivent Œtre ØquipØs d’une cabine complŁte; les parois et le plafond peuvent Œtre
soit en matØriau plein soit avec des ouvertures.

Lorsque, pour les ascenseurs de chantier, il existe un risque de chute d’objets menaçant les personnes, le
plafond de la cabine doit Œtre ØquipØ de dispositifs de protection contre les chutes d’objets.

8.2. Protection du volume parcouru par la cabine

En utilisation normale, le volume parcouru par la cabine doit Œtre inaccessible.

8.3. SystŁme de suspension du support de charge

Les ascenseurs de chantier doivent Œtre ØquipØs d’un systŁme de suspension du support de charge, de fixations
et de piŁces terminales conçus et construits de façon à assurer un niveau de sØcuritØ globale adØquat et de
minimiser le risque de chute du support de charge.

Lorsque des câbles ou des chaînes sont utilisØes pour suspendre le support de charge, au moins deux câbles ou
chaînes indØpendants sont requis, chacun disposant de son propre systŁme d’ancrage. À l’exception du cas oø
une boucle est nØcessaire, ces câbles ou chaînes ne doivent pas comporter de n�ud ou d’Øpissure.

8.4. Risque de chute du support de charge

L’ascenseur de chantier doit Œtre ØquipØ de dispositifs destinØs à empŒcher la chute libre ou des mouvements
incontrôlØs vers le haut du support de charge. Le dispositif empŒchant la chute libre du support de charge doit
Œtre indØpendant des moyens de suspension du support de charge.

Ce dispositif doit Œtre capable d’arrŒter le support de charge à sa charge nominale et à la vitesse maximale
prØvue. L’arrŒt dß à l’action de ce dispositif ne doit pas provoquer de dØcØlØration dangereuse pour les
occupants, dans tous les cas de charge.

Des dispositions doivent Œtre prises pour Øviter les chocs entre le support de charge et les extrØmitØs de la
gaine.

8.5. AccŁs au support de charge

Les ascenseurs de chantier doivent Œtre conçus et construits pour minimiser la diffØrence de niveau entre le
support de charge et chacun des niveaux atteints.

Les accŁs au support de charge doivent Œtre munis de portes paliŁres ØquipØes d’un dispositif d’interverrouil-
lage contrôlØ par la position du support de charge de telle façon que:

� ils ne puissent Œtre ouverts si le support de charge n’est pas prØsent,

� le support de charge ne puisse dØmarrer qu’aprŁs la fermeture de ces dispositifs de protection.
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ANNEXE II

CONTENU DES DÉCLARATIONS

A. Contenu de la dØclaration CE de conformitØ d’une machine (1)

La dØclaration CE de conformitØ (2) doit comprendre les ØlØments suivants:

1. la dØsignation et l’adresse du fabricant ou de son mandataire (3),

2. le nom et l’adresse de la personne qui peut constituer le dossier technique, cette personne doit Œtre Øtablie dans
la CommunautØ,

3. la description et l’identification de la machine (4),

4. la dØclaration de conformitØ à la prØsente directive,

5. le cas ØchØant, une dØclaration de la conformitØ aux autres directives europØennes (5) et/ou dispositions perti-
nentes auxquelles rØpond la machine,

6. le cas ØchØant, le nom, l’adresse et le numØro d’identification de l’organisme notifiØ qui a effectuØ la procØdure
d’adØquation aux normes harmonisØes prØvue à l’annexe IX,

7. le cas ØchØant, le nom, l’adresse et le numØro d’identification de l’organisme notifiØ et le numØro de l’attestation
d’examen CE de type prØvu à l’annexe X,

8. le cas ØchØant, le nom, l’adresse et le numØro d’identification de l’organisme notifiØ qui a dØlivrØ l’assurance
qualitØ complŁte prØvue à l’annexe XI,

9. le cas ØchØant, les rØfØrences aux normes harmonisØes qui ont ØtØ utilisØes,

10. le cas ØchØant, les normes et spØcifications techniques nationales qui ont ØtØ utilisØes,

11. le lieu et la date de la dØclaration,

12. l’identification et la signature du fabricant ou de son mandataire ou de la personne ayant reçu pouvoir pour
rØdiger cette dØclaration.

B. Contenu de la dØclaration d’incorporation d’une quasi-machine (6)

La dØclaration d’incorporation doit comprendre les ØlØments suivants:

1. la dØsignation et l’adresse du fabricant de la quasi-machine (7) ou de son mandataire,

2. la description et l’identification de la quasi-machine (8),

3. le cas ØchØant, une dØclaration de la conformitØ de la quasi-machine aux autres directives europØennes (9)
applicables,
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Øgalement Œtre indiquØes.

(4) Description de la machine, type, numØro de sØrie, marque commerciale, etc.
(5) Ces rØfØrences doivent Œtre celles des textes publiØs au Journal officiel des CommunautØs europØennes.
(6) Cette dØclaration d’incorporation doit Œtre rØdigØe soit à la machine, soit en caractŁres d’imprimerie.
(7) Raison sociale, adresse complŁte; lorsque la dØclaration est Øtablie par un mandataire la raison sociale et l’adresse du fabricant doivent

Øgalement Œtre indiquØes.
(8) Description de la quasi-machine, type, numØro de sØrie, marque commerciale, etc.
(9) Ces rØfØrences doivent Œtre celles des textes publiØs au Journal officiel des CommunautØs europØennes.



4. l’engagement de transmettre, à la suite d’une demande dßment motivØe des autoritØs nationales, les informations
pertinentes concernant cette quasi-machine. Cet engagement inclura les modalitØs de transmission et ne portera
pas prØjudice aux droits de propriØtØ intellectuelle du fabricant de la quasi-machine.

5. la mention de l’interdiction de mise en service avant que la machine dans laquelle elle sera incorporØe ne soit
dØclarØe conforme aux dispositions de la prØsente directive,

6. le lieu et la date de la dØclaration,

7. l’identification et la signature du fabricant ou de son mandataire ou de la personne ayant reçu pouvoir pour
rØdiger cette dØclaration.

ANNEXE III

MARQUAGE «CE»

Le marquage «CE» de conformitØ est constituØ des initiales «CE» selon le graphisme suivant:

En cas de rØduction ou d’agrandissement du marquage «CE», les proportions telles qu’elles ressortent du graphisme
figurant ci-dessus doivent Œtre respectØes.

Les diffØrents ØlØments du marquage «CE» doivent avoir sensiblement la mŒme dimension verticale laquelle ne peut Œtre
infØrieure à 5 mm. Il peut Œtre dØrogØ à cette dimension minimale pour les machines de petite taille.

Le marquage «CE» doit Œtre apposØ au voisinage immØdiat du nom du fabricant ou son mandataire, requis au point 1.9
de l’annexe I, et Œtre appliquØ selon la mŒme technique.

ANNEXE IV

TYPES DE MACHINES POUR LESQUELLES IL FAUT APPLIQUER UNE DES PROCÉDURES VISÉES À
L’ARTICLE 12 PARAGRAPHES 2 ET 3

1. Scies circulaires (monolames et multilames) pour le travail du bois et des matiŁres assimilØes ou pour le travail de la
viande et des matiŁres assimilØes.

1.1. Machines à scier, à lame(s) en position fixe en cours de coupe, ayant une table ou un support de piŁce fixe avec
avance manuelle de la piŁce ou avec entraîneur amovible.

1.2. Machines à scier, à lame(s) en position fixe en cours de coupe, à table-chevalet ou chariot à mouvement alternatif, à
dØplacement manuel.

1.3. Machines à scier, à lame(s) en position fixe en cours de coupe, possØdant par construction un dispositif d’avance
intØgrØ des piŁces à scier à chargement et/ou dØchargement manuel.

1.4. Machines à scier, à lame(s) mobile(s) en cours de coupe, à dispositif d’avance intØgrØ, à chargement et/ou dØchar-
gement manuel.

2. Machines à dØgauchir à avance manuelle pour le travail du bois.

3. Machines à raboter sur une face à avance intØgrØe, à chargement et/ou dØchargement manuel pour le travail du
bois.

4. Scies à ruban à chargement et/ou dØchargement manuel pour le travail du bois et des matiŁres assimilØes ou pour
le travail de la viande et des matiŁres assimilØes.
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4.1. Machines à scier à lame en position fixe en cours de coupe et à table ou à support de piŁce fixe ou à mouvement
alternatif.

4.2. Machines à scier à lame montØe sur un chariot à mouvement alternatif.

5. Machines combinØes des types visØs aux points 1 à 3 et au point 7 pour le travail du bois et des matiŁres
assimilØes.

6. Machines à tenonner à plusieurs broches à avance manuelle pour le travail du bois.

7. Toupies à axe vertical à avance manuelle pour le travail du bois et des matiŁres assimilØes.

8. Scies à chaîne portatives pour le travail du bois.

9. Presses, y compris les plieuses, pour le travail à froid des mØtaux, à chargement et/ou dØchargement manuel dont
les ØlØments mobiles de travail peuvent avoir une course supØrieure à 6 mm et une vitesse supØrieure à 30 mm/s.

10. Machines de moulage des plastiques par injection ou compression à chargement ou dØchargement manuel.

11. Machines de moulage de caoutchouc par injection ou compression à chargement ou dØchargement manuel.

12. Machines pour les travaux souterrains des types suivants:

� locomotives et bennes de freinage,

� soutŁnement marchant hydraulique.

13. Bennes de ramassage d’ordures mØnagŁres à chargement manuel et comportant un mØcanisme de compression.

14. Dispositifs amovibles de transmission mØcanique.

15. Dispositifs de protection des dispositifs amovibles de transmission mØcanique.

16. Ponts ØlØvateurs pour vØhicules.

17. Appareils de levage de personnes ou de personnes et de biens, avec un risque de chute verticale supØrieur à
3 mŁtres.

18. Appareils portatifs à charge explosive.

19. Dispositifs Ølectro-sensibles conçus pour la dØtection des personnes, notamment barrages immatØriels, tapis sensi-
bles, dØtecteurs ØlectromagnØtiques.

20. Écrans mobiles automatiques pour la protection des machines visØes aux points 9, 10 et 11.

ANNEXE V

NOTICE D’ASSEMBLAGE D’UNE QUASI-MACHINE

Cette notice d’assemblage doit contenir une description des conditions à remplir pour permettre un assemblage correct
avec la machine finale afin de ne pas compromettre la sØcuritØ et la santØ des personnes.

Elle doit Œtre Øtablie dans une langue communautaire officielle acceptØe par le fabricant de la machine dans laquelle cette
quasi-machine sera incorporØe ou par son mandataire.
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ANNEXE VI

DOSSIER TECHNIQUE POUR LES MACHINES

1. Cette annexe dØcrit la procØdure suivant laquelle un dossier technique est Øtabli. Le dossier technique doit permettre
de dØmontrer la conformitØ de la machine aux exigences de la directive. Il devra couvrir, dans la mesure nØcessaire à
cette Øvaluation, la conception, la fabrication et le fonctionnement de la machine. Ce dossier technique doit Œtre
rØdigØ dans une des langues officielles de la CommunautØ, à l’exception de la notice d’instructions de la machine pour
laquelle des dispositions particuliŁres, prØvues à l’annexe I, point 1.10.1, doivent Œtre appliquØes.

Le dossier technique comprend les ØlØments suivants:

a) un dossier de construction constituØ:

� du plan d’ensemble de la machine, ainsi que des plans des circuits de commande,

� des plans dØtaillØs et complets, accompagnØs Øventuellement des notes de calcul, rØsultats d’essais, etc.,
permettant la vØrification de la conformitØ de la machine aux exigences essentielles de sØcuritØ et de santØ,

� de la liste:

� des exigences essentielles de sØcuritØ et de santØ de la prØsente directive qui s’appliquent à la machine en
question,

� des normes, et des autres spØcifications techniques qui ont ØtØ utilisØes,

� de la description des solutions adoptØes pour prØvenir les risques prØsentØs par la machine,

� de tout rapport technique ou de toute attestation obtenus d’un organisme ou laboratoire choisi par le fabricant
ou son mandataire,

� dans le cas d’utilisation d’une norme harmonisØe qui le prØvoit, de tout rapport technique donnant les
rØsultats des essais effectuØs à son choix soit par lui-mŒme soit par un organisme ou laboratoire choisi par
le fabricant ou son mandataire,

� d’un exemplaire de la notice d’instructions de la machine;

b) dans le cas de fabrication en sØrie, les dispositions internes qui seront mises en �uvre pour maintenir la
conformitØ des machines aux dispositions de la directive.

Le fabricant doit effectuer les recherches et les essais nØcessaires sur les composants, accessoires ou sur la machine
entiŁre afin de dØterminer si celle-ci, de par sa conception et sa construction, peut Œtre assemblØe et mise en
service en sØcuritØ.

2. Le dossier technique visØ au point 1 doit Œtre tenu à la disposition des autoritØs compØtentes des États membres. Ce
dossier technique ne doit pas obligatoirement se trouver sur le territoire de l’Union europØenne; de plus, il peut ne
pas exister en permanence d’une maniŁre matØrielle. Il doit pouvoir Œtre rØuni et rendu disponible dans un temps
compatible avec son importance par la personne dØsignØe dans la dØclaration CE de conformitØ.

3. La non-prØsentation du dossier technique, à la suite d’une demande dßment motivØe des autoritØs nationales
compØtentes, peut constituer une raison suffisante pour douter de la prØsomption de conformitØ des machines
visØes par ce dossier technique aux dispositions de la prØsente directive.
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ANNEXE VII

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ AVEC CONTRÔLE INTERNE DE LA FABRICATION POUR UNE
MACHINE

1. Cette annexe dØcrit la procØdure par laquelle le fabricant ou son mandataire, avant la mise sur le marchØ:

� constitue un dossier technique,

� Øtablit, pour chaque machine, une dØclaration CE de conformitØ

� appose, sur chaque machine, le marquage «CE».

2. Pour chaque exemplaire reprØsentatif de la production considØrØe, le fabricant ou son mandataire Øtablit le dossier
technique visØ à l’annexe VI point 1.

3. Le fabricant ou son mandataire appose, sur chaque machine, le marquage «CE» tel que prØvu à l’annexe III et Øtablit,
pour chaque machine, une dØclaration CE de conformitØ, dont les ØlØments sont prØvus à l’annexe II, partie A.

Le fabricant ou son mandataire conserve le dossier technique dØcrit à l’annexe VI, point 1, accompagnØ d’une copie
de la dØclaration CE de conformitØ, pendant une durØe de dix ans à compter de la derniŁre date de fabrication de la
machine.

Dans le cas d’une fabrication en sØrie de machines identiques, une copie du dossier technique reprØsentatif de la
production considØrØe peut Œtre envisagØe.

ANNEXE VIII

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ POUR UNE MACHINE NE PRÉSENTANT PAS DE RISQUE
INTRINS¨QUE POUR LA SÉCURITÉ ET LA SANTÉ

Lorsque l’analyse de risques, effectuØe par le fabricant ou son mandataire conformØment à l’annexe I, dØmontre l’absence
de tout effet utile de la directive en matiŁre de sØcuritØ et de santØ, la procØdure suivante est d’application:

1. Le fabricant ou son mandataire appose sur chaque machine le marquage «CE»

2. Le fabricant ou son mandataire conserve l’analyse de risques pendant 10 ans à partir de la date de fabrication de la
machine ou du dernier exemplaire de la machine s’il s’agit d’une fabrication en sØrie. Cette analyse doit Œtre tenue, à
des fins de contrôle, à la disposition des autoritØs compØtentes des États membres.

3. Il n’y a pas lieu d’Øtablir une attestation CE de conformitØ, ni de conserver un dossier technique complet.

ANNEXE IX

ADÉQUATION AUX NORMES HARMONISÉES POUR UNE MACHINE VISÉE À L’ANNEXE IV

1. Cette annexe dØcrit l’Øvaluation de la conformitØ d’une machine visØe à l’annexe IV et fabriquØe conformØment à une
ou plusieurs normes harmonisØes. Elle dØcrit la procØdure par laquelle:

� le fabricant ou son mandataire, avant la mise sur le marchØ

� constitue le dossier technique visØ à l’annexe VI, point 1,

� introduit une demande d’adØquation de ce dossier technique auprŁs d’un organisme notifiØ,

� l’organisme notifiØ

� constate et atteste que ce dossier technique satisfait aux dispositions de la prØsente directive,

� Øtablit une attestation d’adØquation,
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� le fabricant ou son mandataire, avant la mise sur le marchØ

� Øtablit, pour chaque machine, une dØclaration CE de conformitØ

� appose, sur chaque machine, le marquage «CE».

2. PrØalablement à toute dØmarche, le fabricant ou son mandataire doit, pour chaque exemplaire reprØsentatif de la
production considØrØe, Øtablir le dossier technique visØ à l’annexe VI, point 1.

3. La demande d’attestation d’adØquation est introduite par le fabricant ou son mandataire auprŁs d’un organisme notifiØ
de son choix, pour chaque exemplaire reprØsentatif de la production considØrØe.

Les dossiers et la correspondance se rapportant aux procØdures d’examen par l’organisme notifiØ sont rØdigØs dans
une langue officielle de l’État membre oø est Øtabli l’organisme notifiØ ou dans une langue acceptØe par celui-ci.

La demande comporte:

� le nom et l’adresse du fabricant ou son mandataire,

� une dØclaration Øcrite spØcifiant que la mŒme demande n’a pas ØtØ introduite auprŁs d’un autre organisme notifiØ,

� le dossier technique dØcrit à l’annexe VI, point 1.

4. L’organisme notifiØ examine le dossier technique, vØrifie que les normes harmonisØes qui y sont mentionnØes ont ØtØ
correctement appliquØes.

5. Lorsque le dossier technique satisfait aux dispositions de la directive, l’organisme notifiØ dØlivre une attestation
d’adØquation au demandeur. L’attestation comporte le nom et l’adresse du fabricant ou son mandataire, les
donnØes nØcessaires à l’identification de la machine dØcrite dans le dossier technique, les conclusions du contrôle
et les conditions de validitØ de l’attestation.

L’organisme notifiØ conserve, pendant quinze ans à dater de la date de dØlivrance de l’attestation, une copie de cette
attestation, le dossier technique ainsi que tous les documents significatifs y affØrents.

6. S’il refuse de dØlivrer une attestation d’adØquation au fabricant ou son mandataire, l’organisme notifiØ motive d’une
façon dØtaillØe ce refus. Il en informe le demandeur et les autres organismes notifiØs. Une procØdure de recours doit
Œtre prØvue.

S’il retire une attestation d’adØquation au fabricant ou son mandataire, l’organisme notifiØ motive d’une façon dØtaillØe
ce retrait. Il en informe, en exposant la motivation de sa dØcision, le demandeur et l’État membre qui l’a notifiØ.
Celui-ci en informe à son tour la Commission et les autres États membres. Une procØdure de recours doit Œtre prØvue.

7. Le demandeur informe l’organisme notifiØ qui dØtient le dossier technique relatif à l’attestation d’adØquation de toutes
les modifications à la machine approuvØe. L’organisme notifiØ examine ces modifications et doit alors, soit confirmer
la validitØ de l’attestation existante, soit en Øtablir une nouvelle lorsque ces modifications peuvent remettre en cause la
conformitØ aux exigences essentielles de sØcuritØ et de santØ ou aux conditions d’utilisation prØvues de la machine.

8. La Commission, les États membres et les autres organismes notifiØs peuvent, sur demande, obtenir une copie des
attestations d’adØquation. Sur demande motivØe, la Commission et les États membres peuvent obtenir une copie du
dossier technique et des rØsultats des examens effectuØs par l’organisme notifiØ.

9. AprŁs rØception de l’attestation d’adØquation, le fabricant ou son mandataire assure et dØclare que les machines
fabriquØes conformØment au dossier technique ayant fait l’objet d’une attestation d’adØquation sont conformes à
celui-ci et satisfont aux dispositions de la prØsente directive.

Le fabricant ou son mandataire appose, sur chaque machine, le marquage «CE» tel que prØvu à l’annexe III et Øtablit,
pour chaque machine, une dØclaration CE de conformitØ, dont les ØlØments sont prØvus à l’annexe II, partie A.

Le fabricant ou son mandataire conserve pour chacun des produits fabriquØs, les ØlØments permettant d’Øtablir le
dossier technique, accompagnØ d’une copie de la dØclaration CE de conformitØ, pendant une durØe de dix ans à
compter de la derniŁre date de fabrication du produit.

Dans le cas d’une fabrication en sØrie de machines identiques, une copie du dossier technique reprØsentatif de la
production considØrØe peut Œtre envisagØe.
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ANNEXE X

EXAMEN CE DE TYPE D’UNE MACHINE VISÉE À L’ANNEXE IV

1. Cette annexe dØcrit l’Øvaluation de la conformitØ d’une machine visØe à l’annexe IV suite à un examen de type
effectuØ par un organisme notifiØ. Elle dØcrit la procØdure par laquelle:

� le fabricant ou son mandataire, avant la mise sur le marchØ

� constitue le dossier technique visØ à l’annexe VI, point 1,

� introduit une demande d’examen CE de type auprŁs d’un organisme notifiØ,

� l’organisme notifiØ

� constate et atteste qu’un exemplaire reprØsentatif de la production considØrØe satisfait aux dispositions de la
prØsente directive,

� Øtablit une attestation d’examen CE de type,

� le fabricant ou son mandataire, avant la mise sur le marchØ

� Øtablit, pour chaque machine, une dØclaration CE de conformitØ

� appose, sur chaque machine, le marquage «CE».

2. PrØalablement à toute dØmarche, le fabricant ou son mandataire doit, pour chaque exemplaire reprØsentatif de la
production considØrØe, Øtablir le dossier technique visØ à l’annexe VI, point 1.

3. Pour chaque exemplaire reprØsentatif de la production considØrØe, la demande d’examen CE de type est introduite
par le fabricant ou son mandataire auprŁs d’un organisme notifiØ de son choix.

Les dossiers et la correspondance se rapportant aux procØdures d’examen CE de type par l’organisme notifiØ sont
rØdigØs dans une langue officielle de l’État membre oø est Øtabli l’organisme notifiØ ou dans une langue acceptØe par
celui-ci.

La demande comporte:

� le nom et l’adresse du fabricant ou son mandataire,

� une dØclaration Øcrite spØcifiant que la mŒme demande n’a pas ØtØ introduite auprŁs d’un autre organisme
notifiØ,

� le dossier technique dØcrit à l’annexe VI, point 1.

En outre, le demandeur met à la disposition de l’organisme notifiØ un exemplaire reprØsentatif de la production en
question, ci-aprŁs dØnommØ «type» (1). L’organisme notifiØ peut demander d’autres exemplaires si le programme
d’essais le requiert.

4. L’organisme notifiØ:

4.1. examine le dossier technique, vØrifie que le type a ØtØ fabriquØ en conformitØ avec celui-ci et relŁve les ØlØments qui
ont ØtØ conçus conformØment aux dispositions applicables des normes visØes à l’article 7, paragraphe 2, ainsi que
les ØlØments dont la conception ne s’appuie pas sur les dispositions appropriØes desdites normes;

4.2. effectue ou fait effectuer les contrôles appropriØs et les essais nØcessaires pour vØrifier si les solutions adoptØes
satisfont aux exigences essentielles de sØcuritØ et de santØ de la directive lorsque les normes visØes à l’article 7,
paragraphe 2, n’ont pas ØtØ appliquØes;

4.3. effectue ou fait effectuer les contrôles appropriØs et les essais nØcessaires pour vØrifier si, dans le cas de l’utilisation
des normes harmonisØes, celles-ci ont ØtØ rØellement appliquØes;

4.4. convient avec le demandeur de l’endroit oø les contrôles et les essais nØcessaires seront effectuØs.
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5. Lorsque le type satisfait aux dispositions de la directive, l’organisme notifiØ dØlivre une attestation d’examen CE de
type au demandeur. L’attestation comporte le nom et l’adresse du fabricant ou son mandataire, les donnØes
nØcessaires à l’identification du type approuvØ, les conclusions du contrôle et les conditions de validitØ de l’attes-
tation.

L’organisme notifiØ conserve, pendant quinze ans à dater de la date de dØlivrance de l’attestation, une copie de cette
attestation, le dossier technique ainsi que tous les documents significatifs y affØrents.

6. S’il refuse de dØlivrer une attestation d’examen CE de type au fabricant ou son mandataire, l’organisme notifiØ
motive d’une façon dØtaillØe ce refus. Il en informe le demandeur et les autres organismes notifiØs. Une procØdure
de recours doit Œtre prØvue.

S’il retire une attestation d’examen CE de type au fabricant ou son mandataire, l’organisme notifiØ motive d’une
façon dØtaillØe ce retrait. Il en informe, en exposant la motivation de sa dØcision, le demandeur et l’État membre qui
l’a notifiØ. Celui-ci en informe à son tour les autres États membres et la Commission. Une procØdure de recours doit
Œtre prØvue.

7. Le demandeur informe l’organisme notifiØ qui dØtient le dossier technique relatif à l’attestation d’examen CE de type
de toutes les modifications à la machine approuvØe. L’organisme notifiØ examine ces modifications et doit alors, soit
confirmer la validitØ de l’attestation d’examen CE de type existante, soit en Øtablir une nouvelle lorsque ces
modifications peuvent mettre en cause la conformitØ aux exigences essentielles de sØcuritØ et de santØ ou aux
conditions d’utilisation prØvues de la machine.

8. La Commission, les États membres et les autres organismes notifiØs peuvent, sur demande, obtenir une copie des
attestations d’examen CE de type. Sur demande motivØe, la Commission et les États membres peuvent obtenir une
copie du dossier technique et des rØsultats des examens effectuØs par l’organisme notifiØ.

9. AprŁs rØception de l’attestation d’examen CE de type, le fabricant ou son mandataire assure et dØclare que les
machines en question sont conformes au type dØcrit dans l’attestation et satisfont aux dispositions de la prØsente
directive.

Le fabricant ou son mandataire appose, sur chaque machine, le marquage «CE» tel que prØvu à l’annexe III et Øtablit,
pour chaque machine, une dØclaration CE de conformitØ, dont les ØlØments sont prØvus à l’annexe II, partie A.

Le fabricant ou son mandataire conserve le dossier technique, accompagnØ d’une copie de la dØclaration CE de
conformitØ, pendant une durØe de dix ans à compter de la derniŁre date de fabrication de la machine.

Dans le cas d’une fabrication en sØrie de machines identiques, une copie du dossier technique reprØsentatif de la
production considØrØe peut Œtre envisagØe.

FR29.5.2001 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 154 E/211



ANNEXE XI

ASSURANCE QUALITÉ COMPL¨TE POUR UNE MACHINE VISÉE À L’ANNEXE IV

1. Cette annexe dØcrit l’Øvaluation de la conformitØ d’une machine fabriquØe en appliquant une assurance qualitØ
complŁte. Elle dØcrit la procØdure par laquelle:

� le fabricant

� met en �uvre un systŁme d’assurance qualitØ complŁte dØcrit au paragraphe 3 de la prØsente annexe,

� constitue un dossier technique,

� l’organisme notifiØ Øvalue et surveille ce systŁme de qualitØ,

� le fabricant ou son mandataire

� Øtablit, pour chaque machine, une dØclaration CE de conformitØ

� appose, sur chaque machine, le marquage «CE», accompagnØ du numØro d’identification de cet organisme
notifiØ.

2. Le fabricant met en �uvre un systŁme de qualitØ approuvØ pour la conception, la fabrication, l’inspection finale et
les essais, comme spØcifiØ au point 3, et est soumis à la surveillance visØe au point 4.

3. SystŁme de qualitØ

3.1. Le fabricant ou son mandataire introduit auprŁs d’un organisme notifiØ de son choix une demande d’Øvaluation de
son systŁme de qualitØ.

La demande comprend:

� le nom et l’adresse du fabricant,

� les lieux de conception, de fabrication, d’inspection, d’essai et de stockage des machines,

� le dossier technique dØcrit à l’annexe VI, point 1, pour une des machines qu’il envisage de fabriquer,

� la documentation sur le systŁme de qualitØ,

� une dØclaration Øcrite spØcifiant que la mŒme demande n’a pas ØtØ introduite auprŁs d’un autre organisme
notifiØ.

3.2. Le systŁme de qualitØ doit assurer la conformitØ des machines aux dispositions de la prØsente directive.

Tous les ØlØments, exigences et dispositions adoptØs par le fabricant doivent figurer dans une documentation tenue
de maniŁre systØmatique et rationnelle sous la forme de mesures, de procØdures et d’instructions Øcrites. Cette
documentation sur le systŁme de qualitØ permet une interprØtation uniforme des mesures de procØdure et de
qualitØ telles que programmes, plans, manuels et dossiers de qualitØ.

Elle comprend en particulier une description adØquate:

� des objectifs de qualitØ, de l’organigramme, et des responsabilitØs et pouvoirs des cadres en matiŁre de qualitØ
de la conception et de qualitØ des machines;

� des spØcifications techniques de conception, y compris les normes qui seront appliquØes et, lorsque les normes
visØes à l’article 7, paragraphe 2 ne sont pas appliquØes entiŁrement, des moyens qui seront utilisØs pour que les
exigences essentielles de sØcuritØ et de santØ de la prØsente directive soient respectØes;

� des techniques de contrôle et de vØrification de la conception, des procØdØs et des actions systØmatiques qui
seront utilisØs lors de la conception des machines couvertes par la prØsente directive;

� des techniques correspondantes de fabrication, de contrôle de la qualitØ et d’assurance de la qualitØ, des
procØdØs et actions systØmatiques qui seront utilisØs;

� des contrôles et des essais qui seront effectuØs avant, pendant et aprŁs la fabrication, avec indication de la
frØquence à laquelle ils auront lieu;
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� des dossiers de qualitØ, tels que les rapports d’inspection et les donnØes des essais, les donnØes d’Øtalonnage, les
rapports sur la qualification du personnel concernØ;

� des moyens permettant de vØrifier la rØalisation de la qualitØ voulue en matiŁre de conception et de produit,
ainsi que le fonctionnement efficace du systŁme de qualitØ.

3.3. L’organisme notifiØ Øvalue le systŁme de qualitØ en vue de dØterminer s’il rØpond aux exigences visØes au point 3.2.
Les ØlØments du systŁme de qualitØ conformes à la norme harmonisØe pertinente sont prØsumØs conformes aux
exigences correspondantes visØes au point 3.2.

L’Øquipe d’auditeurs comportera au moins un membre expØrimentØ dans l’Øvaluation de la technologie des
machines couvertes par la prØsente directive. La procØdure d’Øvaluation comporte une visite d’inspection dans
les installations du fabricant.

La dØcision est notifiØe au fabricant ou à son mandataire. La notification contient les conclusions du contrôle et la
dØcision d’Øvaluation motivØe. Une procØdure de recours doit Œtre prØvue.

3.4. Le fabricant s’engage à remplir les obligations dØcoulant du systŁme de qualitØ tel qu’il est agrØØ et à faire en sorte
qu’il demeure adØquat et efficace.

Le fabricant ou son mandataire, informe l’organisme notifiØ qui a agrØØ le systŁme de qualitØ de tout projet
d’adaptation de celui-ci.

L’organisme notifiØ Øvalue les modifications proposØes et dØcide si le systŁme de qualitØ modifiØ rØpondra encore
aux exigences visØes au point 3.2 ou si une rØØvaluation est nØcessaire.

Il notifie sa dØcision au fabricant. La notification contient les conclusions du contrôle et la dØcision d’Øvaluation
motivØe.

4. Surveillance sous la responsabilitØ de l’organisme notifiØ

4.1. Le but de la surveillance est de s’assurer que le fabricant remplit correctement les obligations qui dØcoulent du
systŁme de qualitØ approuvØ.

4.2. Le fabricant autorise l’organisme notifiØ à accØder, à des fins d’inspection, aux lieux de conception, de fabrication,
d’inspection, d’essai et de stockage et lui fournit toute information nØcessaire, en particulier:

� la documentation relative au systŁme de qualitØ,

� les dossiers de qualitØ prØvus dans la partie du systŁme de qualitØ consacrØe à la conception, tels que rØsultats
des analyses, des calculs, des essais, etc.,

� les dossiers de qualitØ prØvus dans la partie du systŁme de qualitØ consacrØe à la fabrication, tels que les
rapports d’inspection et les donnØes des essais, les donnØes d’Øtalonnage, les rapports sur les qualifications du
personnel concernØ, etc.

4.3. L’organisme notifiØ effectue des audits pØriodiques pour s’assurer que le fabricant maintient et applique le systŁme
de qualitØ; il fournit un rapport d’audit au fabricant. La frØquence des audits pØriodiques est telle qu’une rØØva-
luation complŁte est menØe tous les trois ans.

4.4. En outre, l’organisme notifiØ peut effectuer des visites à l’improviste chez le fabricant. La nØcessitØ de ces visites
additionnelles et leur frØquence seront dØterminØes sur la base d’un systŁme de contrôle sur visites gØrØ par
l’organisme notifiØ. En particulier, les facteurs suivants seront pris en considØration dans le systŁme de contrôle
sur visites:

� les rØsultats de visites de surveillance antØrieures;

� la nØcessitØ d’assurer le suivi de mesures de correction;

� le cas ØchØant, les conditions spØciales liØes à l’approbation du systŁme;

� des modifications significatives dans l’organisation de la fabrication, dans les mesures ou dans les techniques.

À l’occasion de telles visites, l’organisme notifiØ peut, si nØcessaire, effectuer ou faire effectuer des essais destinØs à
vØrifier le bon fonctionnement du systŁme de qualitØ. Il fournit au fabricant un rapport de visite et, s’il y a eu un
essai, un rapport d’essai.
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5. Le fabricant ou son mandataire assure et dØclare que les machines en question sont conformes et satisfont aux
dispositions de la prØsente directive.

Le fabricant ou son mandataire appose, sur chaque machine, le marquage «CE» tel que prØvu à l’annexe III,
accompagnØ du numØro d’identification de l’organisme notifiØ, et Øtablit pour chaque machine, une dØclaration
CE de conformitØ, dont les ØlØments sont prØvus à l’annexe II, partie A.

Le fabricant ou son mandataire conserve les ØlØments permettant de constituer le dossier technique dØcrit à
l’annexe VI point 1, accompagnØs d’une copie de la dØclaration CE de conformitØ, pendant une durØe de dix
ans à compter de la derniŁre date de fabrication de la machine.

Dans le cas d’une fabrication en sØrie de machines identiques, une copie reprØsentative de la production considØrØe
peut Œtre envisagØe.

6. Le fabricant ou son mandataire tient à la disposition des autoritØs nationales pendant une durØe de dix ans à
compter de la derniŁre date de fabrication:

� la documentation visØe au point 3.1 deuxiŁme alinØa deuxiŁme tiret,

� les dØcisions et rapports de l’organisme notifiØ visØs aux points 3.3 dernier alinØa et 3.4 dernier alinØa, ainsi
qu’aux points 4.3 et 4.4.

7. Si l’organisme notifiØ refuse de dØlivrer ou retire une approbation de systŁme de qualitØ au fabricant, il motive
d’une façon dØtaillØe ce refus. Il en informe le demandeur et les autres organismes notifiØs. Une procØdure de
recours doit Œtre prØvue.

ANNEXE XII

CRIT¨RES MINIMAUX DEVANT ˚TRE PRIS EN CONSIDÉRATION PAR LES ÉTATS MEMBRES POUR LA
NOTIFICATION DES ORGANISMES

1. L’organisme, son directeur et le personnel chargØ d’exØcuter les opØrations de vØrification ne peuvent Œtre ni le
concepteur, ni le constructeur, ni le fournisseur, ni l’installateur des machines qu’ils contrôlent, ni le mandataire de
l’une de ces personnes. Ils ne peuvent pas intervenir ni directement ni comme mandataire dans la conception, la
construction, la commercialisation ou l’entretien de ces machines. Ceci n’exclut pas la possibilitØ d’un Øchange
d’informations techniques entre le fabricant et l’organisme.

2. L’organisme et le personnel chargØ du contrôle doivent exØcuter les opØrations de vØrification avec la plus grande
intØgritØ professionnelle et la plus grande compØtence technique et doivent Œtre libres de toutes les pressions et
incitations, notamment d’ordre financier, pouvant influencer leur jugement ou les rØsultats de leur contrôle, en
particulier de celles Ømanant de personnes ou de groupements de personnes intØressØs par les rØsultats des vØrifi-
cations.

3. L’organisme doit disposer, pour chaque catØgorie de machines pour laquelle il est notifiØ, du personnel ayant une
connaissance technique et une expØrience suffisante et adØquate pour permettre d’assurer l’Øvaluation de la confor-
mitØ. Il doit possØder les moyens nØcessaires pour accomplir de façon adØquate les tâches techniques et adminis-
tratives liØes à l’exØcution des vØrifications; il doit Øgalement avoir accŁs au matØriel nØcessaire pour les vØrifications
exceptionnelles.

4. Le personnel chargØ des contrôles doit possØder:

� une bonne formation technique et professionnelle,

� une connaissance satisfaisante des prescriptions relatives aux contrôles qu’il effectue et une pratique suffisante de
ces contrôles,

� l’aptitude requise pour rØdiger les attestations, procŁs-verbaux et rapports qui constituent la matØrialisation des
contrôles effectuØs.

5. L’indØpendance du personnel chargØ du contrôle doit Œtre garantie. La rØmunØration de chaque agent ne doit Œtre
fonction ni du nombre des contrôles qu’il effectue, ni du rØsultat de ces contrôles.

6. L’organisme doit souscrire une assurance de responsabilitØ civile à moins que cette responsabilitØ ne soit couverte par
l’État sur la base du droit national ou que les contrôles ne soient effectuØs directement par l’État membre.

7. Le personnel de l’organisme est liØ par le secret professionnel pour tout ce qu’il apprend dans l’exercice de ses
fonctions (sauf à l’Øgard des autoritØs administratives compØtentes de l’État oø il exerce ses activitØs) dans le cadre de
la prØsente directive ou de toute disposition de droit interne lui donnant effet.
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ANNEXE XIII

TABLEAU DE CORRESPONDANCE

Directive 98/37/CE PrØsente directive

Article 1er, paragraphe 1 Article 1er, paragraphe 1

Article 1er, paragraphe 2 a) Article 2, paragraphes a) à c)

Article 1er, paragraphe 2 b) Article 2, paragraphe d)

Article 1er, paragraphe 3 Article 1er, paragraphe 3

Article 1er, paragraphe 4 Article 3, paragraphe 1

Article 1er, paragraphe 5 �

Article 2, paragraphe 1 Article 4, paragraphe 1

Article 2, paragraphe 2 Article 15 paragraphe 1

Article 2, paragraphe 3 Article 6, paragraphe 3

Article 3 Article 5, paragraphe 1

Article 4, paragraphes 1 et 2 Article 6, paragraphes 1 et 2

Article 4, paragraphe 3 �

Article 5, paragraphe 1 Article 7, paragraphe 1

Article 5, paragraphe 2, premier alinØa Article 7, paragraphe 2

Article 5, paragraphe 2, dernier alinØa Article 7, paragraphe 3

Article 5, paragraphe 3 Article 7, paragraphe 4

Article 6, paragraphe 1 Article 10

Article 6, paragraphe 2 Article 22

Article 7 Article 11

Article 8, paragraphe 1 �

Article 8, paragraphe 2 Article 12, paragraphes 3 à 5

Article 8, paragraphe 3 �

Article 8, paragraphe 4 �

Article 8, paragraphe 5 �

Article 8, paragraphe 6 Article 5, paragraphe 4

Article 8, paragraphe 7 �

Article 8, paragraphe 8 �

Article 9 Article 14

Article 10, paragraphes 1 à 3 Article 16, paragraphes 3 à 5

Article 10, paragraphes 4 Article 17

Article 11 Article 20

Article 12 Article 21

Article 13, paragraphe 1 Article 25 paragraphe 2

Article 13, paragraphe 2 �

Article 14 �

Article 15 Article 26

Article 16 Article 27

Annexe I, remarque prØliminaire 1 Annexe I, remarque prØliminaire 2

Annexe I, remarque prØliminaire 2 Annexe I, remarque prØliminaire 3

Annexe I, remarque prØliminaire 3, 1er et 2Łme alinØa Annexe I, remarque prØliminaire 4

Annexe I, remarque prØliminaire 3, 3Łme alinØa Annexe I, remarque prØliminaire 1

Annexe I, point 1.1.1, § 1 à 3 Annexe I, point 1.1.1, § 1 à 3

Annexe I, point 1.1.2, sauf le point e) Annexe I, point 1.1.2

Annexe I, point 1.1.2, point e) Annexe I, point 1.1.3

Annexe I, point 1.1.3 Annexe I, point 1.1.4

Annexe I, point 1.1.4 Annexe I, point 1.1.5

Annexe I, point 1.1.5 Annexe I, point 1.1.6

Annexe I, points 1.2.1 à 1.2.3 Annexe I, points 1.2.1 à 1.2.3
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Annexe I, point 1.2.4, 1er sous-titre Annexe I, point 1.2.4.1

Annexe I, point 1.2.4, 2Łme sous-titre Annexe I, point 1.2.4.2

Annexe I, point 1.2.4, 3Łme sous-titre Annexe I, point 1.2.4.3

Annexe I, points 1.2.5 à 1.2.8 Annexe I, points 1.2.5 à 1.2.8

Annexe I, points 1.3.1 à 1.3.7 Annexe I, points 1.3.1 à 1.3.7

Annexe I, point 1.3.8, 1er alinØa Annexe I, point 1.3.8

Annexe I, point 1.3.8, A Annexe I, point 1.3.8.1

Annexe I, point 1.3.8, B Annexe I, point 1.3.8.2

Annexe I, points 1.4.1 à 1.4.3 Annexe I, points 1.4.1 à 1.4.3

Annexe I, points 1.5.1 et 1.5.2 Annexe I, points 1.6.1 et 1.6.2

Annexe I, points 1.5.3 à 1.5.9 Annexe I, points 1.6.4 à 1.6.10

Annexe I, point 1.5.10 Annexe I, point 1.6.11.1

Annexe I, point 1.5.11 à 1.5.15 Annexe I, point 1.6.12 à 1.6.16

Annexe I, points 1.6.1 à 1.6.5 Annexe I, points 1.7.1 à 1.7.5

Annexe I, points 1.7.0 à 1.7.2 Annexe I, points 1.8.1 à 1.8.3

Annexe I, point 1.7.3 Annexe I, point 1.9

Annexe I, point 1.7.4 a) Annexe I, point 1.10.2 a) à g) et i) à p)

Annexe I, point 1.7.4 b) Annexe I, point 1.10.1 a) à c) et e)

Annexe I, point 1.7.4 c) �

Annexe I, point 1.7.4 d) �

Annexe I, point 1.7.4 e) Annexe I, point 1.10.2 q)

Annexe I, point 1.7.4 f) Annexe I, point 1.10.2 r)

Annexe I, point 1.7.4 g) Annexe I, point 1.10.2 h)

Annexe I, point 1.7.4 h) Annexe I, point 1.10.1 d)

Annexe I, point 2.1 exceptØ le dernier alinØa Annexe I, point 2.1.1

Annexe I, point 2.1 dernier alinØa Annexe I, point 2.1.2

Annexe I, point 2.2. exceptØs les 3 derniers alinØas Annexe I, point 2.2.1

Annexe I, point 2.2. les 3 derniers alinØas Annexe I, point 2.2.2.

Annexe I, point 2.3 Annexe I, point 2.4

Annexe I, point 3 1er alinØa Annexe I, point 3 1er alinØa

Annexe I, points 3 2Łme et 3Łme alinØas et 3.1.1 Annexe I, point 3.1.1

Annexe I, point 3 4Łme alinØa �

Annexe I, point 3.1.2 Annexe I, point 3.1.2

Annexe I, point 3.1.3 Annexe I, point 1.3.1

Annexe I, point 3.2.1 dØbut du 1er alinØa Annexe I, point 1.5.1

Annexe I, point 3.2.1 fin du 1er alinØa, 2Łme et 4Łme

alinØas
Annexe I, point 3.2.2

Annexe I, point 3.2.1 3Łme alinØa �

Annexe I, point 3.2.2 1er et 2Łme alinØas Annexe I, point 1.5.2

Annexe I, point 3.2.2. 3Łme alinØa Annexe I, point 3.2.1

Annexe I, point 3.2.3 Annexe I, point 3.2.3

Annexe I, points 3.3.1 à 3.3.5 Annexe I, points 3.3.1 à 3.3.5

Annexe I, point 3.4.1 1er alinØa Annexe I, point 1.3.9

Annexe I, point 3.4.1 2Łme alinØa Annexe I, point 3.4.1

Annexe I, point 3.4.2 �

Annexe I, points 3.4.3 à 3.4.8 Annexe I, points 3.4.2 à 3.4.7

Annexe I, points 3.5.1 à 3.5.3 Annexe I, points 3.5.1 à 3.5.3

Annexe I, point 3.6.1 à 3.6.3 Annexe I, point 3.6.1 à 3.6.3

Annexe I, point 4.1.1 a) Article 2, point e)

Annexe I, points 4.1.1 b) à g) Annexe I, points 4.1.1 b) à h)
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Annexe I, point 4.1.2.1 �

Annexe I, point 4.1.2.2 à 4.1.2.7 Annexe I, point 4.1.2.1 à 4.1.2.6

Annexe I, point 4.1.2.8 Annexe I, point 1.6.3

Annexe I, points 4.2.1.1 et 4.2.1.2 �

Annexe I, points 4.2.1.3 et 4.2.1.4 Annexe I, points 4.2.1. et 4.2.2

Annexe I, points 4.2.2 et 4.2.3 Annexe I, points 4.2.3 et 4.2.4

Annexe I, point 4.2.4 �

Annexe I, points 4.3.1 à 4.3.3 Annexe I, points 4.3.1 à 4.3.3

Annexe I, points 4.4.1 et 4.4.2 Annexe I, points 4.4.1 et 4.4.2

Annexe I, points 5.1 à 5.7 Annexe I, points 5.1 à 5.7

Annexe I, points 6.1.1 à 6.1.3 Annexe I, points 6.1.1 à 6.1.3

Annexe I, point 6.2.1 Annexe I, point 6.2

Annexe I, point 6.3 Annexe I, point 6.3.1

Annexe I, point 6.4 Annexe I, point 6.3.2

Annexe I, point 6.5 Annexe I, point 6.4

Annexe II, partie A Annexe II, partie A

Annexe II, partie B Annexe II, partie B

Annexe II, partie C �

Annexe III Annexe III

Annexe IV, points A 1 à A 3 Annexe IV, points 1 à 3

Annexe IV, point A 4 Annexe IV, points 4, 4.1 et 4.2

Annexe IV, points A 5 à A 13 Annexe IV, points 5 à 13

Annexe IV, point A 14, 2Łme partie Annexe IV, point 14

Annexe IV, point A 14, 1Łre partie Annexe IV, point 15

Annexe IV, point A 15 Annexe IV, point 16

Annexe IV, point A 16 Annexe IV, point 17

Annexe IV, point A 17 �

Annexe IV, point B 1 Annexe IV, point 19

Annexe IV, point B 2 �

Annexe IV, point B 3 Annexe IV, point 20

Annexe IV, point B 4 �

Annexe IV, point B 5 �

Annexe V, points 1 et 2 Annexe VII, point 3, 1er alinØa

Annexe V, point 3 a) Annexe VI, point 1 a)

Annexe V, point 3 b) Annexe VI, point 1 b)

Annexe V, point 3 b) dernier alinØa Annexe VI, point 3

Annexe V, point 4 b) Annexe VII, point 3, 2Łme alinØa

Annexe V, point 4 c) (en partie) Annexe VI, point 1

Annexe VI Annexe VI et Annexe X

Annexe VII Annexe XII

Annexe VIII �

Annexe IX �
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